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Généralités : 

- sur l'enquête publique 
LƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ 
participative locale. Elle informe le public et lui permet de participer, avant la prise de décision, à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ huverte à tous, sans aucune restriction, elle est 
complémentaire du débat public et de la concertation préalable.  

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 
décision. 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ нлмтΣ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ 
ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜΦ 
 

- sur le rôle du commissaire enquêteur 

  Le commissaire-ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǇƛǾƻǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ et garantit la prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ. 
/Ŝ ǘƛŜǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǎƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
participation. En effet, celui-ci, en qualité de personne qualifiée, possède certains pouvoirs 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ όǾƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦΦΦύ ǉǳƛ ƭǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƛƭ ǊŞŘƛƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
conclusions dans lesquelles il donne son avis personnel et motivé. Le rapport et les conclusions motivées 
sont rendus publics. 

Son rôle est donc de ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ Ǉǳ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƴ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀǾƛǎΦ  

 

- Propos liminaires sur la communauté des communes (CCBVG) et son territoire 
 
La Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers (CCBVG) est un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) crée le 08 novembre 2000 comprenant 25 communes en 2013.  
5 nouvelles communes ont intégré la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ол 
communes pour 6 984 habitants. 
Les communes se répartissent dans deux 
principaux bassins de vie : celui de Plaisance au 
nord et celui de Marciac au sud. 
Après chuté de plus de 600 habitants entre 1968 
et 2020, depuis les années 2000, une phase de 
légère croissance démographique, perdant 
cependant à nouveau des habitants ces dernières 
années. 
La communauté de communes des Bastides et 
Vallons du Gers abrite deux bourgs centre, 
Plaisance et Marciac, les 28 autres communes 
ont été catégorisées comme « rurales » par le 
{/ƻ¢ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΦ 
{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нфт ƪƳч Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘǎ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 
département du Gers et du département des Hautes-Pyrénées. La route départementale D3 traverse du 
bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩ!ƛǊŜ sur ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜ 
A65, et au Sud avec la RN21, axe majeur gersois traversant le département du Nord au Sud. 
Son siège social est situé à Marciac, commune connue pour son festival de jazz international  
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CHAPITRE 1  - tw9{9b¢!¢Lhb 5Ω¦b t[¦i 
 

1.1 h.W9¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 

- assurer ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 
- recueillir son avis en prenant en compte les intérêts des tiers,  
- ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ 
- ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Intercommunal (PLUi). 
- se distingue de la concertation qui est organisée par le porteur du projet. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses 
conclusions motivées, sur le projet, qui ne peuvent que de trois ordres :  
* favorable, éventuellement assorti de recommandations ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƳǇŞǊŀtif,  
* favorable assorti de réserve(s), avec ou sans recommandations,  
* ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳƛ conditionnent ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǾŞŜǎΣ 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ƛǇǎƻ ŦŀŎǘƻ ǊŞǇǳǘŞ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ /ŜŎƛ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘŜ ƴΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŎŜƭƭŜǎ-ci sont susceptiōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǾŞŜǎΦ 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête, et simultanément au président du tribunal administratif l'exemplaire du 
dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, 
avec le rapport et les conclusions motivées.  
 
1.2 59{/wLt¢Lhb 5Ω¦b t[¦i 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ нп aŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ t[¦Φ [Ŝ t[¦ƛ 
ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
des politiques territoriales sur une échelle plus pertinente. 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦Lύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Élaboré en concertation avec les élus des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ, il apporte : 
une cohérence territoriale : lŜ t[¦L ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
dŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ : eƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΣ 
ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ressources. 
un renforcement de la solidarité entre communes : le PLUI encourage la coopération entre les 
cƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
globale et solidaire. 
uƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ : le PLUI permet de prendre en compte les besoins et les enjeux 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ créé par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de décembre 2000, à 
travers la planification urbaine et stratégique, est un vecteur majeur  du projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de 
territoire de la commune, par la mise en cohérence de ses différentes politiques (habitat, économie, 
mobilité, environnementΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΧύ. 
 
La loi 2020-мрнр Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό!{!tύ ŀ 
modifié ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴǎǘƛǘǳŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale systématique des PLU. 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлнм-соф Řǳ нм Ƴŀƛ нлнм ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-1 du CU dans le 
but de tirer les conséquences de la suppression du rapport de présentation du SCOT. Il prévoit ainsi que 
le ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espaces bâtis. 
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ нлнм-1104 du 22 août 2021 
Climat Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de toute artificialisation nette des sols en 2050 ainsi que, par tranches de dix années, par un objectif de 
réduction Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 
La loi 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ des objectifs de lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ un délai 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols 
ŘΩƛŎƛ нлом Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Σ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнуΦ 
 
La loi 2023-мтр Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
(APER) a prévu ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
installations de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
 
1.3 CONTENU DU PLUi 

[Ŝ t[¦ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
respecter les principes énoncés aux articles L.101-1 à L.101-3 du CU. Il comprend : 
 

1.3.1 Rapport de présentation  
Il explique les choix retenus pour ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durables, les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation et le règlement. 
Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
matière de ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
notamment sportifs, et de services. 
Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 
et démographiques. 
 

1.3.2 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement durables (PADD) qui définit 
1. Les orientations générales des politiques ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 
нΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ transports et les déplacements, les réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
le développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ économique et les loisirs, retenues pour la commune. 
3 En cohérence avec ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-4, le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ.  
 
Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
justifié, au ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ 
de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. 
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1.3.3 Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation (OAP) 
Elles comprennent, en cohérence avec le projet ŘΩaménagement et de développement durables, des 
dispositions ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ déplacements.  
Elles définissent un échéancier prévisionnel ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
réalisation des équipements correspondant à chacune ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴt et les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. 
Les OAP peuvent déterminer les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ 
permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 
commune. 
Elles peuvent fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces. 
Elles définissent la localisation et les caractéristiques des espaces publics à conserver, à modifier ou à 
créer, 
la localisation prévue pour les principaux ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ et les 
espaces verts.  
 

1.3.4 Règlement 
Le PLU comporte un règlement fixant, en cohérence avec le PADD, les règles générales et les servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Opposable à toute personne publique ou privée 
pour l'exécution de tous travaux ou constructions, le règlement délimite les zones urbaines (U) ou à 
urbaniser (AU) et les zones naturelles et forestières (N) ou agricoles (A)  
Le règlement peut : 
- ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des 
activités qui peuvent y être exercées et également ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
- définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées.  
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ Ŧŀƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ document graphique, la partie 
écrite du règlement le mentionne expressément. 
Le règlement peut préciser les dispositions particulières concernant : 
les zones agricoles, naturelles ou forestières (constructions et installations), la mixité sociale et 
fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser, la qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère, la densité, le stationnement et les équipements, réseaux et emplacements réservés.  
 

1.3.5 Annexes 
Les annexes constituent un ensemble de documents techniques et réglementaires qui viennent 
compléter et préciser les dispositions du PLU. Dans une fonction de transparence et de sécurisation, leur 
ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Les annexes regroupent des documents techniques, environnementaux ou juridiques 
qui viennent compléter le règlement (art. R. 151-51 à R. 151-53). 
Les annexes ne sont pas de simples documents informatifs. CŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique (SUP), des Plans de Prévention des Risques (PPR) ou encore des périmètres de droit de 
préemption urbain ont une valeur réglementaire et sont juridiquement opposables, en créant des 
obligations légales. Elles complètent et précisent le PLU, permettant de mieux comprendre les 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Leur présence ou 
ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƻǳ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Υ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
όȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΧύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŀ 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŀƴǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎΦ 
 
 

 

https://terranota.fr/plans-de-prevention-des-risques-quest-ce-que-cest-et-sont-ils-obligatoires/
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CHAPITRE 2 ς NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
2.1 OBJET DU PLUi 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό9t/Lύ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝ t[¦ƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 
relevant des grandes politiques élaborées au niveau national (environnement, logement, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ǎŜ ŘŜǾŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
et maitrisé. 
Les plans et règlements ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ainsi que les cartes communales en vigueur ne répondent plus aux 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƘŀƳŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
offrant de larges terrains constructibles), ni aux objectifs de développement de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ, ni 
aux objectifs du SCoT ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ Le zonage est donc à modifier. 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
ω ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ 
ŘΩ!ŘƻǳǊΣ  

ω ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
entre habitats permanents, résidences secondaires, hébergements touristiques et besoins liés aux 
activités économiques sur le territoire de la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers qui 
revendique ses atouts touristiques, culturels, agricoles et naturels,  

ω ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ 
notamment avec une offre locative adaptée à la demande (saisonnière par exemple), ainsi que des 
équipements publics intercommunaux attractifs et connectés,  

ω ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  
ω valoriser et préserver le patrimoine, la culture locale ainsi que les ressources naturelles et paysagère 
propres au territoire,  
ω ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ  
ω ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 
des sous-sols, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, 
préserver les continuités écologiques, prévenir les risques naturels prévisibles, les risques 
technologiques, les pollutions et les nuisances de toute nature.  
 
[Ŝ t[¦ƛ ǎŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ плƘŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор, laissant 97% du territoire de 
la CCBVG en zones agricoles et naturelles, et prévoit la production de 570 logements (578 après 
pondération) et 60 en renouvellement urbain, représentant 630 logements au total. 
 
2.2 CADRE JURIDIQUE 

Délibération du 26 mai 2025 de la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers, arrêtant le 
projet de PLUi. 
Arrêté n° R-2025-04-2.1 en date du 21 août 2025, de M. le président de la Communauté de Communes 
Bastides et Vallons du Gers, prescrivant ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о1 
jours, du mercredi 10 septembre 2025 au lundi 13 octobre 2025 inclus, ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Intercommunal (PLUiύ Ŝǘ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜs cartes communales des communes de 
Beaumarchés - Blousson-Sérian ς Cazaux-Villecomtal ς Couloumé-Mondebat ς Izotges ς Juillac ς 
Ladevèze-Rivière ς Lasserade ς Préchac Sur Adour ς Tieste-Uragnoux ς Tourdun ς Troncens.  
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2.3 HISTORIQUE 

Le PLUi de la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 
plusieurs années. La CCBVG a intégré la compétence urbanisme par délibération du 27 juin 2016. 

24/09/2018 : ǎƻǳǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀƴŘŀǘ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭΣ la CCBVG décide ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[Ui sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře la CCBVG, considérant que les cartes communales ne correspondent plus aux exigences 
actuelles de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ spatial des communes et de la communauté des communes 
17/12/2018 : délibérations concernant la création et composition de la commission t[¦ƛ ŘΩǳƴŜ part et 
organisant les modalités de collaboration entre les 30 communes ŘŜ ƭŀ //.±D Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
30/09/2019 : délibération prescrivant une procédure de concertation 
29/09/2020 : délibération relative au choix ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 
08/06/2022 : délibération Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
03/07/2024 : délibération portant sur le bilan de la concertation et arrêtant  le PLUi 
26/05/2025 : ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ du PLUi.  
À la suite des remarques formulées par les Personnes Publiques Associées (PPA) et notamment celles 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, des précisions et amendements sont apportés au document.  
26/05/2025 : nouvelle délibération ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭƛǉue.  

 
2.4 TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 

Lois SRU (2000), ENE (2010) et ALUR (2014) CLIMAT ET RESILIENCE (2021) 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмно-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-33. 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмлм-1, L.101-2, L.102-2-1, L.104-1, L.132-7 et L.132-9 ; L.151-1 à L.153-60, 
et R.151-1 à R.153-22. 
Code général des collectivités territoriales : articles L.4251-1, L.4424-9, et L.4433-7. 
Code des transports : articles L.1214-1, L.1214-2, L.1231-1. 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-5-3. 
Loi 2019-мпну Řǳ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ des mobilités (LOM). 
Loi 2020-мрнр Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό!{!tύΦ 
Loi 2021-1104 du 22 août 2021 Climat et résilience (loi ZAN). 
Décret 2021-1345 du 13 octobre 2021. 
Loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ όо5{ύΦ 
Loi 2023-мтр Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό!t9wύΦ 
Loi 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ des objectifs de lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ locaux. 
Loi 2023-фто Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ verte. 
 

 

CHAPITRE 3 - DÉROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
3.1 DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ET DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUPPLÉANT 

Par décision n° E25000063/64 en date du 22/08/2025, annulant et remplaçant la décision du 
30/06/2025, M. le président du tribunal administratif de PAU a désigné ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
composée de : 
- M. Michel HIGOA, en qualité de président 
- Mme Marie-Françoise BAZERQUE et M. Jean-Luc MIMOUNI, membres titulaires 
- M. Frédéric PITOUX, membre suppléant 
pour conduire ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ unique ayant pour objet : 
- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes 
Bastides et Vallons du Gers (CCBVG)  
- ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ des 12 cartes communales  actuellement en vigueur des communes de Beaumarchés, 
Blousson-Sérian, Cazaux-Villecomtal, Couloumé-Mondebat, Izotges, Juillac, Ladevèze-Rivière,  Lasserade, 
Préchac-sur-Adour, Tieste-Uragnoux, Tourdun, Troncens. 
 

https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/BEAUMARCHES.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/BLOUSSON-SERIAN.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/CAZAUX-VILLECOMTAL.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/COULOUME-MONDEBAT.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/IZOTGES.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/JUILLAC.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/LADEVEZE-RIVIERE.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/LASSERRADE-1.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/PRECHAC-SUR-L-ADOUR.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/TIESTE-URAGNOUX.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/08/TOURDUN.pdf
https://www.ccbvg.fr/wp-content/uploads/2025/09/TRONCENS.pdf
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[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о1 jours, objet de 
ƭΩŀrrêté n° R-2025-04-2.1 en date du 21 août 2025 de M. le président de la Communauté de Communes 
Bastides et Vallons du Gers, ont été définies conjointement avec ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. 

 

tƘŀǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  
 
3.2 RÉUNION PRÉPARATOIRE AVEC LE PORTEUR DU PROJET 

Le 03 juillet 2025, le président ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ό/9ύ, a rencontré au siège de la Communauté 
de Communes Bastides et Vallons du Gers (CCBVG) à Marciac, Mme Valérie DUCOUSSO (DGS) et M. 
Mathieu BARNADAS chargé du service urbanisme, afin de prendre connaissance des éléments du dossier 
Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǎŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 
- le projet,  
- le cadre juridique,  
- la complétude dŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 
- les dates Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
- les lieux et nombre de permanences des commissaires enquêteurs, notamment en soirée et en WE, 
- ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ au siège de la 
CCBVG et dans les 30 mairies. 
- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩarrêté de M. le président de la CCBVG ǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
- les registres ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ  
- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ et les deux parutions réglementaires dans deux journaux locaux, 
- un registre électronique où pourra être consulté le dossier, 
- une adresse internet où pourront être envoyées les observations du public, 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜǘǘŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
 
Cette réunion préparatoire a été complétée par des nombreux échanges par mail ou téléphone 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩorganisation ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ général Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩorganisation et 
modalités de déroulement plus particulièrement, dans un esprit toujours très constructif, tourné vers 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ réglementaire dŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ.  
Le compte rendu de cette première réunion, comportant notamment la mise à disposition de la CE des 
cartes graphiques en format AO et ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŀǾƛǎ tt! ŀǳ moins 3 semaines avant le 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ figure en annexe. 
 
 
3.3 AUTRES REUNIONS 

Le 16 juillet 2025, une nouvelle ǊŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǳ siège de la CCBVG à Marciac, en présence de : 
- M Jean-Louis GUILHAUMON, président de la CCBVG 
- Mme Valérie DUCOUSSO (DGS) 
- Mathieu BERNADAS (service urbanisme) 
- ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ό/9ύ aƛŎƘŜƭ ILDh! όǇǊŞǎƛŘŜƴǘύ aƳŜ aŀǊƛŜ-Françoise 
BAZERQUE et M. Jean-Luc MIMOUNI (membres titulaires).  Frédéric PITOUX (membre suppléant était 
excusé). 
 
Malgré les points de vigilance évoqués par le président de la CE, délibération arrêtant projet de PLUi 
en date du 26 mai 2025, avis des PPA doivent être joints au dossier consulté par le public (délai 3 
mois), le président de lŀ //.±D ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ le 10 septembre 2025, en raison 
du calendrier électoral. 
[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ t[¦ƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŘŜ ŦŀŎǘƻ ǳƴŜ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ н t[¦ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ мс wb¦Φ /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ 
toutefois pas le cas pour les 12 cartes communales qui ne relèvent pas du même régime juridique. Or 
deux documents dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 
le président de la CE propose  eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмро-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ 
Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇŀǊŀƭƭŞƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 
Compte rendu de cette réunion figure en annexe. 
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Le 02 septembre 2025Σ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ a eu un échange par visio conférence avec le bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ  ARTIFEX ς PAYSAGES. 
 
3.4 RÉCUPÉRATION 5¦ 5h{{L9w 5Ω9bv¦<¢9 

Le 22 juillet 2025, ont été envoyés par courriel à la CE : 
¶ Le dossier de porter à connaissance de la Préfecture du Gers, 
¶ [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ нс Ƴŀƛ нлнр, 
¶ [Ŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! ǊŜœǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ нс Ƴŀƛ нлнр, 
¶ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ о ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп. 
Le 12 août 2025, ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
Le 05 septembre 2025, un lien informatique a été transmis à la CE permettant le téléchargement de tous 
les documents ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
3.5 PUBLICITÉ LÉGALE ET RÉGLEMENTAIRE 

Conformément aux textes réglementaires (art R 123-мм Řǳ /9ύ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 9 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ n° R-2025-04-2.1 
ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭŀ CCBVG à deux reprises dans 2 
journaux locaux : 
- le 26 août 2025 et le 19 septembre 2025 dans la Dépêche du Midi  
- le 22 août 2025 et le 19 septembre 2025 dans Le Petit Journal. 
(Attestations de parution en annexes) 
 
3.6 AFFICHAGE ET CONTRÔLE IN SITU  

[ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ et dans des lieux ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ a été réalisé par la 
CCBVG et les 30 communes conformément à la réglementation (ŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭΩarrêté n° R-2025-04-2.1 en 
date du 21 août 2025 et R123-11 du CE). [ΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǾŜǊōŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
attestation (voir en annexes)  

 

5Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ (exemples) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Beaumarchés             Couloumé-Mondebat              Izotges                               Laveraet                       Plaisance du Gers 
 
 
 
 
 

                      
 
 
 

  
Ricourt                              Tasque                                    Tillac                         Troncens                              CCBVG 
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3.7 AUTRE COMMUNICATION 

¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł destination des administrés a 
été rédigé par la CCBVG et envoyé aux maires (document en annexe). 
 
3.8 OUVERTURE DES REGISTRES 5Ω9bv¦<¢9 9¢ w9/¦9L[ 59{ h.{9w±!¢Lhb{  

Les registres ŘΩŜƴǉǳşǘŜ réalisés par la CCBVG, à feuillets non mobiles, chargés de recevoir les 
observations du public, ont été ouverts, côtés et paraphés par ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ  
le 02 septembre 2025. 
[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ n° R-2025-04-2.1 du 
président de la CCBVG : 
- par voie numérique, sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet de la Communauté de 
Communes Bastides et Vallons du Gers : www.ccbvg.fr dans la rubrique Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal, 
- par courriel à l'adresse mail suivante : enquete.publique.plui@ccbvg.fr  
- lors des permanences, auprès d'un membre de la commission d'enquête  
- par voie manuscrite, sur un registre papier mis à la disposition du public au siège de la Communauté de 
Communes Bastides et Vallons du Gers, 735 Allée Gérard Toulouse, 32230 Marciac, aux jours et heures 
habituels d'ouverture, et dans l'ensemble des mairies des 30 communes membres de la communauté de 
communes, aux jours et heures habituels d'ouverture. 
- par courrier adressé à M. le Président de la commission d'enquête, élaboration du PLUi Bastides et 
Vallons du Gers, 735 Allée Gérard Toulouse, 32230 Marciac.  
 
 
3.9 CONSULTATION DU DOSSIER aL{ " [Ω9bv¦<¢9 

En version numérique : 
- sur le site internet de la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers : www.ccbvg.fr 
- Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩun poste informatique qui sera mis à disposition du public au siège de la CCBVG, 735 Allée 
Gérard Toulouse, 32230 Marciac, aux jours et heures habituels d'ouverture et à la Médiathèque 
intercommunale de Plaisance, rue Armagnac, 32160 Plaisance du Gers, aux jours et heures habituels 
d'ouverture. 
 
En version papier : 
- au siège de la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers, 735 Allée Gérard Toulouse, 
32230 Marciac, aux jours et heures habituels d'ouverture, et dans les mairies des 30 communes 
membres de la CCBVG, aux jours et heures habituels d'ouverture, 
 
CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ cité précédemment, une tablette numérique a été mise à disposition du public  
au siège de la CCBVG et à la médiathèque de Plaisance du Gers. 
 
3.10 REMISE AUX COMMUNES DES DOSSIERS 9¢ w9DL{¢w9{ 5Ω9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ de 9 documents dont le numéro 2 (PADD) en double exemplaire 
ainsi que les registres ont été remis aux communes par les services de la CCBVG entre  
le 02 et 10 septembre 2025. (récapitulatif en annexe). 
 
3.11 CONTRÔLE DU DOSSIER aL{ " [Ω9bv¦<¢9 

Les différentes pièces du dossier mis à la disposition du public ont également été visées et vérifiées dans 
leur complétude. Une partie des cartes sur le document n° 2 tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durable (PADD) Şǘŀƴǘ ƛƭƭƛǎƛōƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
a été réimprimé dans sa totalité. Ainsi, les deux dossiers ont été conservés. 

La pièce O.2 comportant les avis des personnes publiques associées et notamment ceux des communs 
ont été mal imprimés. La consultation par informatique était correcte. 

 

 
 

http://www.ccbvg.fr/
mailto:enquete.publique.plui@ccbvg.fr
http://www.ccbvg.fr/
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tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 
3.12 w9DL{¢w9 5Ω9bv¦<¢9 

Les registres ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, les tablettes numériques ainsi que le dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ont été mis à la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la CCBVG et des mairies.  
 
3.13 PERMANENCES  

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ a assuré 16 permanences : 
 

Jours Dates Centre de permanence horaires 

Mercredi (marché) 10/09/25 CCBVG MARCIAC 735 allées Gérard Toulouse 09h00/12h00 

Jeudi (marché) 11/09/25 PLAISANCE MAIRIE salle n° 1 - 3 place du 08 mai 1945 09h30/12h30 

mardi 16/09/25 TILLAC salle des associations ς au village 14h30/17h30 

jeudi 18/09/25 LADEVEZE RIVIERE salle des fêtes ς au village 09h00/12h00 

lundi 22/09/25 BEAUMARCHES salle des associations ς mairie  14h00/17h00 

mardi 23/09/25 TASQUE salle des fêtes ς au village 14h30/17h30 

Jeudi (marché) 25/09/25 PLAISANCE MAIRIE salle n° 1 - 3 place du 08 mai 1945 09h30/12h30 

vendredi 26/09/25 SCIEURAC ET FLOURES salle des fêtes ς au village 09h00/12h00 

samedi 27/09/25 CCBVG MARCIAC 735 allées Gérard Toulouse 09h00/12h00 

vendredi 03/10/25 TILLAC salle des associations ς au village 09h00/12h00 

vendredi 03/10/25 LADEVEZE VILLE Mairie ς au village 13h30/16h30 

mardi 07/10/25 PLAISANCE MAIRIE salle n° 1 - 3 place du 08 mai 1945 13h30/16h30 

mercredi 08/10/25 BEAUMARCHES salle des associations ς mairie -  09h00/12h00 

Vendredi 10/10/25 SCIEURAC ET FLOURES salle des fêtes ς au village 09h00/12h00 

vendredi 10/10/25 TASQUE salle des fêtes ς au village 09h00/12h00 

lundi 13/10/25 CCBVG MARCIAC 735 allées Gérard Toulouse 17h00/20h00 

Les permanences, et notamment celles du samedi et en soirée, ont été tenues conformément à l'article 
3 de l'arrêté de M. le président de la CCBVG, sans incident. 
 

3.14 /[La!¢ 59 [Ω9bv¦<¢9  

Les réponses apportées aux points de vigilance évoqués lors des réunions préparatoires des 3 et 16 
juillet 2025 concernant notamment la communication des dossiers à la CE, ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
communales, le format des documents graphiques en AO, le respect des trois mois pour consulter les 
PPA, et tous les points détaillés dans les comptes rendus en annexes, ont permis un bon déroulement de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊes 
conditions  consulter leǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ et transmettre ses contributions par les différents 
moyens mis à sa disposition. 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ la CCBVG (en particulier M. 
Mathieu BARNADASΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) a répondu aux demandes et préoccupations et a mis à la 
disposition de la CE une salle de travail. Dans chaque lieu de permanence, les dossiers étaient à 
disposition.  
Tous les intervenants nous ont réservé le meilleur accueil qui a contribué grandement au bon 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique. [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΦ 
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tƘŀǎŜ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

3.15 OBSERVATIONS DU PUBLIC  

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ом ƧƻǳǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ сн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜœǳŜǎ  
par le commissaire enquêteur, sans déposer. 
 

COMMUNES 
REGISTRE 
PAPIER 

REGISTRE 
DEMATERIALISE 

COURRIEL 
MAIRIE 

VISITE CE 
MAIRIE 

CCBVG 6 0 0 0 

ARMENTIEUX 0 1 0 X 

BEAUMARCHÉS 9 4 0 3 

BLOUSSON-SÉRIAN 1 1 0 X 

CAZAUX-VILLECOMTAL 0 0 1 X 

COULOUMÉ-MONDEBAT 0 1 0 X 

COURTIES 0 0 0 X 

GALIAX 0 0 0 X 

IZOTGES 0 0 0 X 

JÛ-BELLOC 0 1 0 X 

JUILLAC 0 0 0 X 

LADEVÈZE-RIVIÈRE 5 0 0 2 

LADEVÈZE-VILLE 6 0 0 2 

LASSERADE 0 1 0 X 

LAVERAET 0 0 0 X 

MARCIAC 0 1 0 X 

MONLEZUN 0 0 0 X 

MONPARDIAC 0 0 0 X 

PALLANNE 0 0 0 X 

PLAISANCE DU GERS 8 1 0 2 

PRÉCHAC 0 0 0 X 

RICOURT 0 0 0 X 

SAINT-AUNIX-LENGROS 0 0 1 X 

SAINT-JUSTIN 0 0 0 X 

SCIEURAC ET FLOURÈS 6 0 1 3 

SEMBOUÈS 0 0 0 X 

TASQUE 1 0 1 2 

TIESTE-URAGNOUX 0 0 0 X 

TILLAC 1 3 1 1 

TOURDUN 0 0 0 X 

TRONCENS 0 0 0 X 

TOTAUX 43 14 5 15 

 62 15 

 

Fréquentation du site Internet dématérialisé  et consultation Facebook  

 

 Nombre de visiteurs Vues Facebook 
Visualisation de documents 

site internet 
Téléchargements 

site internet 

TOTAUX Non évalué 2171 218 175 
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3.16 CLÔTURE DES REGISTRES 5Ω9bv¦<¢9  

Le 15 octobre 2025 (Courties le 22/10/2025) les registres ont été signés et clôturés par le président de la 
commission ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 

 

COMMUNES REMIS LE RECUPERE LE  

CCBVG 05/09/2025 14/10/2025 

ARMENTIEUX 02/09/2025 14/10/2025 

BEAUMARCHÉS 02/09/2025 14/10/2025 

BLOUSSON-SÉRIAN 09/09/2025 14/10/2025 

CAZAUX-VILLECOMTAL 09/09/2025 14/10/2025 

COULOUMÉ-MONDEBAT 09/09/2025 15/10/2025 

COURTIES 09/09/2025 17/10/2025 

GALIAX 09/09/2025 15/10/2025 

IZOTGES 10/09/2025 14/10/2025 

JÛ-BELLOC 02/09/2025 14/10/2025 

JUILLAC 02/09/2025 14/10/2025 

LADEVÈZE-RIVIÈRE 02/09/2025 14/10/2025 

LADEVÈZE-VILLE 09/09/2025 14/10/2025 

LASSERADE 09/09/2025 14/10/2025 

LAVERAET 09/09/2025 14/10/2025 

MARCIAC 09/09/2025 14/10/2025 

MONLEZUN 09/09/2025 14/10/2025 

MONPARDIAC 09/09/2025 15/10/2025 

PALLANNE 09/09/2025 14/10/2025 

PLAISANCE DU GERS 02/09/2025 14/10/2025 

PRÉCHAC 10/09/2025 15/10/2025 

RICOURT 09/09/2025 14/10/2025 

SAINT-AUNIX-LENGROS 02/09/2025 14/10/2025 

SAINT-JUSTIN 09/09/2025 14/10/2025 

SCIEURAC ET FLOURÈS 09/09/2025 14/10/2025 

SEMBOUÈS 02/09/2025 14/10/2025 

TASQUE 09/09/2025 14/10/2025 

TIESTE-URAGNOUX 09/09/2025 14/10/2025 

TILLAC 09/09/2025 15/10/2025 

TOURDUN 09/09/2025 14/10/2025 

TRONCENS 09/09/2025 15/10/2025 

 

 

3.17 RÉGULARITÉ DE LA PROCÉDURE  
 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŀ ǊŜƭŜǾŞ aucune irrégularité. Le public a pu 
accéder en permanence au dossier et a pu nous rencontrer durant nos permanences au siège de la 
CCBVG et dans les 30 communes.  
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ont permis de recueillir son avis en prenant en compte les 
ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΦ 

La CE affirme ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řu président  de la CCBVG.  
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3.18 FORMALITÉS DE CLÔTURE DE L'ENQUÊTE 
 
Le 22 octobre 2025, le président de la ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ remis à M. le président de la CCBVG à 
Marciac, en présence de Mme Valérie DUCOUSSO, DGS et Mathieu BARNADAS, en charge de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de l'ensemble des contributions reçueǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ, ainsi que les 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Nous avons indiqué à M. le président de la CCBVG qu'il disposait ŘΩun délai de 15 jours pour produire, s'il 
le souhaite, les réponses à ces observations soit avant le 07 novembre 2025 (article R 123-18 du CE) 
 
3.19 !/¢L±L¢;{ !¦ /h¦w{ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 HORS PERMANENCES 

 

DATES LIEUX OBJET 

03/07/2025 CCBVG à MARCIAC réunion préparatoire 

16/07/2025 CCBVG à MARCIAC réunion Pt CCBVG 

16/07/2025 CCBVG à MARCIAC Réunion concertation CE 

01/08/2025 MOUCHAN consultation CNCE + rédaction CR réunion 

12/08/2025 CCBVG à MARCIAC récupération dossier + rencontre CCBVG 

21/08/2025 MOUCHAN rectification arrêté EP - Avis public et presse 

02/09/2025 CCBVG MARCIAC visio BE Paysages - émargement registres EP + 30 dossiers 

15/10/2025 CCBVG MARCIAC signature registres et réunion CCBVG 

22/10/2025 CCBVG MARCIAC Remise PV de synthèse 

4/ CONCERTATION PREALABLE 
 
La Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers (CCBVG) ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ du 26 mai 2025. 
Le 17 décembre 2018, le conseil communautaire a créé la commission PLUi et précisé les modalités de 
collaboration entre la CCBVG et les 30 communes membres. 
Lors des séances des 24/09/2018 et du 28/09/2021, le conseil communautaire a défini et précisé les 
modalités de concertation de la façon suivante :  
ω hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ -ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ ƭƻǊǎ ŘŜ 
l'élaboration du PADD et avant l'arrêt du projet de PLUi,  

ω hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ  

ω aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀƎŜ CŀŎŜōƻƻƪ ŘŜ ƭŀ //.±D ŘϥŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
contenu et l'avancement des études et de la procédure,  

ω aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ //.±D Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ Řϥǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘϥƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ 
observations aux jours et heures habituels d'ouverture,  

ω LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
moyens de communication type site internet, bulletins municipaux, presse quotidienne, page Facebook. 

ω tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘϥŞŎǊƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭϥŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
Bastides et Vallons du Gers -route du lac -32230 MARCIAC.  
 

Ateliers PADD 
[Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀōƻǊŘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  
Mardi 21 septembre 2021 : à la Salle des Fêtes de Marciac  
o Espaces naturels, agricoles, viticoles et boisés, biodiversité et transition énergétique  
o Paysages et Patrimoine  
Mardi 26 octobre 2021 : Salles des Fêtes de Plaisance du Gers  
o Documents supra communaux, objectifs et scenarii de développement démographique et urbain  

o Formes urbaines, habitat, mixité urbaine et sociale  
Mardi 23 novembre 2021 : Salles des Fêtes de Marciac  
o Développement économique et touristique  
ƻ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ  
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Les documents préparatoires et comptes-ǊŜƴŘǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
grand nombre sur le site de la CCBVG, ainsi que la page Facebook de la CCBVG. 
 
 
Réunions publiques PLUi 
Deux réunions publiques se sont déroulées le 07 septembre 2021 à 18H la salle des fêtes de MARCIAC et 
Ł нмƘ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ t[!L{!b/9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉtat Initial de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ t!¸{!D9{Φ  
Deux réunions publiques se sont déroulées le 02 juin 2022 à 18H la salle des fêtes de MARCIAC et à 21h 
Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ t[!L{!b/9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀƴƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
PAYSAGES.  
¦ƴŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ 26 juin 2024 à 18H la salle des fêtes de JUILLAC avant 
ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ƛ ŀƴƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ t!¸{!D9{Φ  
tŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ses observations ou répondre à ses interrogations.  
 
Bilan de la concertation 
La Communauté de Communes de BASTIDES ET VALLONS DU GERS a mis à disposition du public des 
ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀƛǊƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Υ 
plui@ccbvg.fr  
Au total, ce sont quelques 134 demandes qui ont été collectées et centralisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes et les différentes communes. Plusieurs thématiques de contributions ont pu être identifiées :  
 
ω 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ présentant : 
- ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ  
- ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ǿƻǳƭŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ 
ω 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ  
ω 5ŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables. Les autres demandes ayant essentiellement été faites sous forme de remarques ou de 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  
 
Portant bilan de la concertation et des débats sur les orientations générales, le PADD est approuvé  
le 08 juin 2022. Une première délibération du 03 juillet 2024 arrête le PLUi. Considérant les 
amendements et corrections apportées aux remarques formulées par les Personnes Publiques Associés, 
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Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ лр Ƨǳƛƴ нлнр ŀǊǊşǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
PLUi, objet de la présente enquête publique.  
 

CHAPITRE 5 ς SYNTHESE DU PROJET PLUi SOUMIS À [Ω9bv¦ÊTE PUBLIQUE 
 

5.1 /hath{L¢Lhb 5¦ 5h{{L9w tw;{9b¢; " [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9 

 
0. PIECES ADMINISTRATIVES 
0.1  Délibérations 
0.2  Avis des personnes publiques associés 
лΦо  bƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

1. RAPPORT DE PRÉSENTATION (780 pages) 

1.1 diagnostic du territoire (page 1 à 238) démographique/habitat, l'économie/emplois, équipements, 
déplacements et mobilités, stationnement et analyse urbaine. 

annexes : bilan foncier entre 2014 et 2024 par commune 

1.2 Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (page 3 à 126) 
les paysages et patrimoine, la ressource en eau et sa gestion, la biodiversité et les milieux naturels, le 
profil énergétique, les risques et nuisances, la gestion des déchets 

1.3 justification des choix (page 1 à 186) 
exposé des principales conclusions du diagnostic et de l'état initial de l'environnement, les choix retenus 
pour établir : 
- le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (pages 4 à 53),  
- les Orientations d'Aménagement et de Programmation (pages 54 à 74), 
- le règlement graphique (page 75 à 137), 
- le règlement écrit (page 138 à 186) 
l'adéquation entre capacité d'accueil et ambitions du PADD, indications nécessaires à l'analyse des 
résultats de l'application du PLUi. 

1.4 évaluation environnementale (page 1 à 156) 

1.5 résumé non technique (page 1 à 72) ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

2. twhW9¢ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ ς PADD (page 1 à 28) 

Après un court préambule, définit les orientations générales Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ  

3. PARTIE RÉGLEMENTAIRE (page 1 à 108) qui contient les dispositions générales, communes, applicables 
aux zones urbaines, aux zones agricoles, aux zones naturelles. 
3.1 règlement : partie écrite 
3.2 règlement : partie graphique (documents graphiques : plans de zonage des 30 communes membres 
de la CCBVG et zoom sur les bourgs) 
3.3.1 liste emplacements réservés (2 pages) 
3.3.2 bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole -83- (164 pages) 

4. ANNEXES 
пΦм {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ 
4.1.1 Liste - 4.1.2 Plans 
4.2 Annexes sanitaires (notice technique page 1 à 31) 
4.2.1 Assainissement - 4.2.2 Eau potable - 4.2.3 Défense incendie - 4.2.4 Traitement des déchets 
4.3 Plans de Préventions des Risques Naturels et Technologiques (PPRNT) 
Plan de prévention des risques (page 1 à 65) 
Annexes - règlement des PPR : dispositions particulières 

5. hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb (OAP) 
OAP thématique : trame Verte Bleue (page 1 à 15) 
OAP sectorielles : 9 habitats et 2 économies (page 1 à 81)  

bh¢9 5Ω!.whD!¢Lhb 59{ /!w¢9{ /haa¦b![9{ 



 

19 

 
 

 
5.2 RAPPORT DE PRESENTATION - DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
 
5.2.1 UN PROJET DE TERRITOIRE 
 
aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмуΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΦ 
Elle vise à assurer un développement équilibré entre habitat, économie, environnement et 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [Ŝ t[¦ƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) et des documents réglementaires et graphiques. Il intègre la concertation publique 
Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 
La Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers (CCBVG) 
La CCBVG est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), créé le 8 novembre 2000 
avec 25 communes. En 2013, 5 nouvelles communes intègrent la communauté : Beaumarchés, 
Lasserade, Couloumé-Mondebat, Saint-Aunix-Lengros et Courties, comptant ainsi 30 communes pour 
près de 7 000 habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.2.2 ¦b ¢9wwL¢hLw9 w¦w![ !¦ /s¦w 5¦ {¦5-OUEST  

Le territoire est situé à la croisée de plusieurs départements, au Sud- Ouest du département du Gers, aux 
confins du département des Hautes-Pyrénées. La constitution de deux bassins de vie celui de Plaisance 
au Nord et celui de Marciac au Sud répondent aux besoins principaux de la population. Les 30 communes 
sont probablement sous influence des pôles Auscitains, Tarbais, Montois ou encore Palois, mais aussi de 
ǇŜǘƛǘǎ ǇƾƭŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΦ 
 

 
t9¢w Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ 
[Ŝ tŀȅǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǎǘƛŘŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭƻƴǎ Řǳ 
DŜǊǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Υ IŀǳǘŜǎ-Pyrénées, 
Gers et Pyrénées Atlantiques. Sur un territoire à la confluence des cultures béarnaise, bigourdane et 
gasconne, 158 communes sont fédérées autour dΩǳƴ projet commun qui vise à concilier développement 
durable, attractivité, emploi, et cohésion territoriale 
[Ŝ t9¢w Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмс όŜƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлнпύΦ 
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{/h¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ et logements 
Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays du Val 
ŘΩ!ŘƻǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
d'aménagement du territoire permettant un développement 
économique et social harmonieux tout en assurant la 
protection de l'environnement.  
[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
hiérarchie.  
La CCBVG abrite deux bourgs centres, qui sont Plaisance et 
Marciac.  
Les 28 autres communes ont été catégorisées comme « rurales 
» par le SCoT. 
Visant à assurer un meilleur équilibre territorial et une 
meilleure programmation urbaine, le SCOT a défini dans le 
PADD que 42% du développement démographique du 
territoire devra profiter aux bourgs centres afin de renforcer 
ƭŜǳǊ ǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ainsi, 
sur la période 2015-2035, Plaisance a pour objectif de 
construire environ 11 logements par an et Marciac 13.  
Ces logements concernent à la fois des nouveaux logements, 
des logements sociaux ou des logements en reconquête du 
parc vacant. 
Les 28 communes rurales ont ainsi des objectifs de création de 
nouveaux logements qui varient entre 0,4 logements par an à 2 
logements par an, sur la période 2015-2035, soit 24 nouveaux 
logements. 
{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ tƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ aŀǊŎƛŀŎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ 
construire en moyenne 48 logements chaque année soit 960 sur 20 ans. 
de la 
Articulation du PLUi avec les autres plans et programmes 
[Ŝ t[¦ƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 
- Développement équilibré des bassins de vie. 
- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ (trame verte et bleue). 

Les communes doivent préserver les continuités écologiques (forêts, milieux ouverts, zones humides et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 
- Désenclavement (numérique et transport). 
- Protection du patrimoine. 
 
En résumé  
Le territoire des Bastides et Vallons du Gers est rural, peu dense mais stratégique, marqué par une forte 
identité agricole et culturelle (notamment autour de Marciac). 
Son développement repose sur une économie présentielle, une complémentarité entre bassins de vie, et 
ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀƭƛƎƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
attractivité, préservation et sobriété foncière. 
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5.2.3 UN TERRITOIRE ATTRACTIF 

La population passée de 16 800 habitants en 1846 Ł ŜƴǾƛǊƻƴ т тлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ рл ŀƴǎ 
ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞŎƭƛƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ··ⱴ ǎƛŝŎƭŜΦ 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
négatif (vieillissement et faible natalité). 
Si le profil démographique présente une population vieillissante (нл ҈ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎύ 
ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ƳƻŘŞǊŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
attirent des familles et relancent le renouvellement naturel de la population. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
migratoire en hausse est insuffisante pour compenser le vieillissement. 

 
Structure de la population : comparatif 2020 ς composition des ménages 
 

Catégorie CCBVG Gers France 

Personnes seules 39,6 % 36,4 % 37,6 % 

Couples sans enfant 31,1 % 31,4 % 26,2 % 

Couples avec enfants 18,8 % 21,9 % 24,8 % 

 
Démographie et structures sociales 
ω /ƻƴǎǘŀǘǎ Υ ±ƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ Ŝǘ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
ω 9ƴƧŜǳȄ Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛŜΦ 
ω [ŜǾƛŜǊǎ Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
 
La population active 
ω Un maintien des actifs occupés malgré la baisse de la population en âge de travailler. 
ω Des actifs plus qualifiés : baisse des agriculteurs, artisans et ouvriers ; hausse des professions 
intermédiaires (+59%) et des cadres (+46%). 
ω [Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƻǳ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
présentielle. 

 
5.2.4 [! ±hL¢¦w9 !¦ /s¦w 59{ MOBILITES 

[ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ 
peu développés. Le transport scolaire est bien structuré. Les liaisons régionales (RN21, D3) assurent la 
connexion avec Tarbes, Auch et Mont-de-Marsan.  
Les modes doux (piéton, vélo) demeurent marginaux mais sont identifiés comme leviers futurs, bien que 
ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ 
quotidien. 
Le réseau ferré est quasi inexistant sur le territoire. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ 
pour le désenclavement du territoire.  
Aucun axe structurant majeur (autoroute, voie rapide) ne traverse le territoire, conférant au réseau 
routier départemental (notamment la RD3) un rôle essentiel dans les déplacements. 

 
Un maillage local développé 
Les liaisons locales sont denses, permettant de relier les 30 communes du territoire. Toutefois, le 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ŦǊŀƎƛƭŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΦ [Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ 
nombreuses, sont souvent étroites et peu sécurisées pour les modes doux (piétons, cyclistes). 

 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Le stationnement est globalement suffisant et gratuit, souvent situé autour des mairies, églises ou 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ tƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ aŀǊŎƛŀŎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
et aux événements touristiques (notamment le festival de Marciac). Cependant, le stationnement peut 
être saturé ponctuellement lors des grands événements. Le SCoT encourage la création de parkings de 
covoiturage pour renforcer la multimodalité. 
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[ΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
Les déplacements domicile-travail confirment la prédominance de la voiture : plus de 80 % des actifs 
utilisent un véhicule personnel. 
¦ƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ όŜƴǾƛǊƻƴ мл ҈ύ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 
indépendants). 

 
en résumé 
Un réseau routier local dense et entretenu et un maillage doux en développement offrant à ce jour peu 
de mobilités douces structurées. 
Une dépendance automobile quasi-totale et une offre de transports collectifs très réduite. 
[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
voiture, causant des nuisances dans les centres. 
Pistes de réflexion : développer la multimodalité, renforcer les modes actifs, et consolider les pôles 
locaux pour limiter les mobilités extraterritoriales. 
Menaces : accroissement de la dépendance automobile et affaiblissement de la cohésion territoriale en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
 
 
5.2.5 ÉCONOMIE PRÉSENTIELLE 

Une économie portée par la sphère présentielle 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les besoins des habitants et 
des visiteurs (commerce, santé, services, éducation, tourisme). 
 
Économie locale : ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όнл ллл Ƙŀ ŘŜ {!¦ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
santé, artisanat). 
Emplois : environ 2/3 des actifs travaillent hors de leur commune, mais 6 sur 10 restent dans 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : concentrées à Marciac, Plaisance et Beaumarchés, sans stratégie de gestion 
coordonnée. 
Enjeu : renforcer les pôles économiques, développer les services et les mobilités alternatives à la voiture. 

 
 
Économie, emploi et tourisme 
Marciac et Plaisance jouent un rôle structurant, soutenus par un tissu entrepreneurial diversifié. 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ όǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
représente un levier majeur, ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦŜǎǘƛǾŀƭ WŀȊȊ ƛƴ aŀǊŎƛŀŎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(circuits patrimoniaux et circuits courts agricoles) 

 
¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
Les communes de Plaisance, Marciac et Beaumarchés constituent les pôles économiques majeurs, 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΦ 
La Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers (CCBVG) compte 2 159 emplois en 2020, soit 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όутΣтύ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 
Un tissu de PME dynamique 
 
En 2020, la CCBVG compte 647 entreprises, majoritairement des TPE/PME : 
3 emplois sur 4 concernent des établissements sans salarié, et 76 % des salariés travaillent dans des 
entreprises de moins de 10 salariés. 
vǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΦ 
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[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 
 
 
 
Le tourisme 
Activité phare : tourisme vert et culturel, autour de la nature, du patrimoine, du vin et du festival Jazz in 
Marciac. 
Offre diversifiée : hébergements, restauration, activités nature (canoë, randonnée, vélo) et curiosités 
culturelles (musées, orgues, patrimoine religieux). 
Tourisme à fort impact saisonnier. 

 
¦ƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
20 843 ha cultivés (plus de 70 % du territoire). 
Principales productions : maïs, blé, tournesol, élevage et viticulture (AOC Madiran et Saint-Mont). 
{ŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
Synthèse générale 
Le territoire des Bastides et Vallons du Gers présente une économie équilibrée mais fragile, diversifiée et 
de proximité, fondée sur la présence locale (population, services, tourisme) plutôt que sur des filières 
industrielles exportatrices. 
Ses atouts majeurs sont une identité rurale forte, un ancrage agricole et touristique, un réseau de PME 
locales actives.  
{Ŝǎ ŘŞŦƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
résidentielle, Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
pôles.  
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  

.  
 

5.2.6 [9{ Chb59a9b¢{ 59 [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ όŜȄΦ Υ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŦƻǊǘǎ ŘŜ aƻƴƭŜȊǳƴΣ [ŀ 
5ŜǾŝȊŜύ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŦŜǊǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǎύΦ 
Des édifices religieux liés au chemin de Saint-Jacques de Compostelle ont marqué durablement le 
paysage. 
Les typologies (Bastides, Castelnau, villages) traduisent la diversité morphologique du territoire, liée au 
ǊŜƭƛŜŦΣ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 
Les développements récents 
[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ όŜȄΦ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢ŀǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƛǎŀƴŎŜύ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
ancienne.  
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊƻƳǇǳ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ 
ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 

 
5.2.7 UN PARC DE LOGEMENTS EN DIVERSIFICATION 

Caractéristiques et évolution du parc 
- En 2021, le territoire compte 3 464 logements, soit +1 200 depuis les années 1970. 
- Le nombre de résidences principales augmente malgré la baisse démographique, en lien avec le 
desserrement des ménages (1,9 personne par ménage en 2021 contre 3,3 en 1968). 
- Le parc reste très majoritairement individuel et ancien, avec une offre encore monotypique (grandes 
maisons familiales). 
- [Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ у ҈ Ł .ŜŀǳƳŀǊŎƘŞǎύ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 
notamment auprès de ménages étrangers (britanniques, allemands, néerlandais).  
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- Le parc est majoritairement constitué de maisons individuelles (87 % en 2020) même si la part du 
collectif augmente légèrement. 

 
 
 
 
Adaptation nécessaire du parc 

- Coexistence de logements anciens à réhabiliter et de logements récents, souvent en périphérie. Près de 
пф ҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŀǘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ мфмр Τ сл ҈ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǾŀƴǘ мфтрΣ ǎŀƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ 
- Les parcours résidentiels se complexifient : vieillissement, décohabitation, mobilité résidentielle 
limitée. Le parc ancien, concentré dans les centres-bourgs, pose des problèmes de rénovation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
- Les besoins en logements croissent, notamment pour : 
- les personnes âgées (accessibilité, proximité des services, maintien à domicile), 
- les nouveaux ménages actifs, attirés par la qualité de vie. 
 
- 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Υ 9It!5 Ł aŀǊŎƛŀŎ Ŝǘ tƭŀƛǎŀƴŎŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ /L!{ όǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ 
repas, aide à domicile). 
- bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Υ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŞƎŜǊΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ƻǳ ŞǾƻƭǳǘƛŦΦ 

 
Logements vacants 
Recensement INSEE : 456 logements en 2020 
Recensement LOVAC : 221 logements en 2022 
Recensement MAJIC : 346 logements 
Recensement ELUS : 28 

 
Production neuve 
- La production récente est concentrée dans les pôles principaux (Marciac, Plaisance, Beaumarchés). 
- [Ŝ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
- 9ƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлнпΣ муп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ όҒмуΣрκŀƴύΦ 
- Marciac et Plaisance concentrent 51 % de la production neuve. 
- Le rythme de construction est irrégulier, avec un pic en 2015. 

 
Potentiel urbanisable et consommation foncière 
- 9ƴ нлнмΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ 230 ha urbanisablesΣ Řƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ł 
Plaisance (51 ha), Beaumarchés (36 ha) et Préchac-sur-Adour (35 ha). 
- Entre 2011 et 2022, le territoire de la CCBVG a consommé тлΦф Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
forestiers au profit des espaces urbanisés, soit environ 8.26 ha/an, répartis comme suit : 
пфΦм Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 16.1 ha pour les activités, 1.5 ha pour de la mixité de fonction. 
- 9ƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлнпΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рлΣф ƘŀΣ Řƻƴǘ см ҈ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Le potentiel urbanisable reste important, nécessitant une cohérence avec les enjeux 
environnementaux. 

 
La loi Climat et Résilience (2021) impose : 
- ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нломΣ 
- ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ  
- nŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ 

 
En résumé 
- Diversification réelle mais incomplète du parc : progression du neuf, recul de la vacance, mais offre 
encore trop homogène. 
- Forte proportion de propriétaires et poids du bâti ancien, souvent peu adapté au vieillissement. 
- .Ŝǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
- Enjeu stratégique : accueillir de nouveaux habitants sans artificialiser davantage, en mobilisant le parc 
existant et en requalifiant les centres-bourgs. Offre peu diversifiée (maison individuelle dominante). 
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- Risque de vacance accrue si la construction neuve concurrence le parc existant 
- Logements abordables ς attractivité touristique (résidences secondaires)  

 
 
 
 
5.2.8 ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Ƴŀƛǎ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
sportifs et de santé se concentrent dans les bourgs-centres Marciac et Plaisance. Le maillage commercial 
ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
satisfaisants. 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 
Les services à la population 
Trois structures principales (multi-ŀŎŎǳŜƛƭΣ ǊŜƭŀƛǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎΣ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊŜƴǘǎ-enfants). 
Les accueils de loisirs sont répartis sur Marciac, Plaisance et Beaumarchés, avec une offre jeunesse (11-
17 ans) sur Plaisance et Marciac. 
Écoles : présentes dans les trois pôles ; le collège de Marciac propose un programme musical centré sur 
le jazz, reconnu nationalement. 
Santé Υ aŀǊŎƛŀŎ Ŝǘ tƭŀƛǎŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ όƳŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ŘŜƴǘƛǎǘŜǎΣ 
ƪƛƴŞǎΣ ŜǘŎΦύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł .ŜŀǳƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ [ŀŘŜǾŝȊŜ-Ville. Le territoire fait face à un 
risque de désert médical lié au vieillissement. 
Commerces et services Υ aŀǊŎƛŀŎ Ŝǘ tƭŀƛǎŀƴŎŜ ŘƻƳƛƴŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ мфн 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όҒнтΣн ǇƻǳǊ мллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŦƻǊǘŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
communes.  
Besoin de renforcer commerces de proximité et services de santé. 
 
Les réseaux 
Eau potable : assurée par Trigone (production) et les syndicats  SIAEP (Beaumarchés), SMEPA (Marciac, 
Tillac, etc.), et SIEBAG (Plaisance et environs). La qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ όҒмлл ҈ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞύΦ 
Assainissement Υ р ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ όtƭŀƛǎŀƴŎŜΣ aŀǊŎƛŀŎΣ .ŜŀǳƳŀǊŎƘŞǎΣ ¢ŀǎǉǳŜΣ 
¢ƛƭƭŀŎύ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ф ллл 9IΦ [Ŝ {t!b/ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
réhabilitation des installations. 
Eaux pluviales : un schéma directeur est en cours (communes de Beaumarchés, Marciac, Plaisance, 
Tasque et Tillac). 
Défense incendie : 191 bornes recensées, 7 indisponibles et 15 en emploi restreint, surtout à Plaisance. 
Réseau électrique Υ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
Couverture internet 
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŜǊǎ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΦ 
La CCBVG est classée zone de déploiement prioritaire, avec une amélioration continue de la fibre et du 
haut débit 
Le réseau mobile et internet progresse mais reste inégal dans certaines zones rurales 
 
de la 

  



 

26 

 
 
5.3 RAPPORT DE PRESENTATION ς 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 
5.3.1 MILIEU PHYSIQUE ET RESSOURCES NATURELLE 
 
Géologie et topographie 
.ŀǎǎƛƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǉǳƛǘŀƛƴ όŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ǎŀōƭŜǎΣ ŀǊƎƛƭŜǎύ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Hydrographie et hydrogéologie 
la dégradation de certains cours d'eau (Adour, Arros, Bouès) et ruisseaux (Midour, Lys, Larté, etc.).et des 
7 masses d'eau souterraines, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀȊƻǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ pour l'irrigation bien 
ǉǳΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмл doit entrainer une prise en compte du changement climatique dans les 
choix d'urbanisation. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό½w9ύΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦǊŀƎƛƭŜΦ 
 
Boisements 
Forêts publiques limitées (env. 27 ha), le reste en forêt privée morcelée et peu exploitée 
 
Énergie et gaz à effet de serre 
79 grands bâtiments identifiés pour nouveaux projets. 
Bois énergie (chaufferies à Plaisance, Marciac, Troncens) 
 
Enjeux :  
- préserver les haies et ripisylves, favoriser la gestion durable, valoriser le bois énergie., préservation de 
la trame boisée, prévention des incendies 
- ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 9ƴw ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Υ ор ҈ 
Solaire : 65 % 
 
5.3.2 RISQUES ET NUISANCES 

Risques naturels 
Inondations : 98 arrêtés de catastrophe naturelle - 28 communes soumises au PPRI (2019). 
Mouvements de terrain / retrait-gonflement des argiles : 31 arrêtés de catastrophe naturelle ; PPR 
approuvé en 2014. 

Risques technologiques 
48 anciens sites industriels (BASIAS)  
8 installations classées (ICPE). 
Pas de site Seveso ni de transport de matières dangereuses majeures. 
Un barrage de catégorie B à Tillac (hors PPI). 

 
Enjeux 
- ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
- surveiller la reconversion des anciens sites et prévenir les pollutions diffuses. 
- ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜΣ maintien pollution 
environnementale. 
 
5.3.3 MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITÉ 

Zonages de protection 
- {ƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ά±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊέ ό½{/ Cwтоллууфύ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƴƻǊŘ-ouest (Izotges, Préchac-sur-
Adour, Jû-Belloc, Tieste-Uragnoux). 
- 2 Espaces Naturels Sensibles (ENS) départementaux. « Adour à Jû-Belloc » et « l'Arros »  
- 7 zonages d'inventaire (trois Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique -ZNIEFF- 
de type II et quatre de type I)  
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les zones humides  
- 247 zones humides dites élémentaires, effectives à préserver  
- 121 zones humides probables - à confirmer - et deux réservoirs de biodiversité des milieux humides et 
aquatiques du SCOT du Val d'Adour). 
- PNR de l'Astarac en cours de préfiguration (territoire concerné seulement par Marciac identifié comme 
« ville porte ») 
- les milieux naturels (ouverts, semi-ouverts, boisés, ripisylves, aquatiques et humides, anthropisés)  

Trame verte et bleue  
LŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό{w/9 Ŝƴ нлмрΣ {w!59¢¢ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ {/ƻ¢Σ t[¦ƛύΦ 
 
des atouts  
un patrimoine naturel reconnu à travers des périmètres officiels de protection et d'inventaire Natura 
2000 et ZNIEFF, l'Adour fleuve d'intérêt européen, un réseau hydrographique dense et porteur de 
réservoirs de biodiversité et de continuités écologiques, des secteurs de coteaux intéressants, un réseau 
de prairies et de zones humides participant à la diversité du territoire 

des faiblesses  
plaines de l'Adour et de l'Arros dominées par l'agriculture intensive avec une faible connectivité 
écologique hormis le long des cours d'eau, nombreux obstacles à la continuité terrestre et aquatique 
(RD3, seuils, barrages)  

des menaces  
(régression des zones humides par comblement ou plantations de peupleraies, régression des haies et 
autres éléments ponctuels ou linéaire de la trame verte, mitage du territoire par l'urbanisation diffuse). 
 
5.3.4 PAYSAGE ET PATRIMOINE  

Le territoire est pris en considération selon diverses approches et compartiments et notamment les 
entités paysagères à forte identité rurale entre plaines et coteaux (Bas-Armagnac, Val d'Adour rivière 
basse, Astarac), présentant les particularités du territoire identifiés par : 
 
les motifs paysagers liés : 

- à l'urbanisation dans le paysage  
- et au patrimoine protégé (4 Monuments Historiques classés et 20 inscrits, 7 inscrits au titre de la 
servitude des sites), le patrimoine culturel et ordinaire (ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Synthèse générale des enjeux du PLUi 

Thème Enjeux majeurs 

Sols et ressources 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜŀǳȄΣ ǎƻƭǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŀȅǎŀƎŜǎύΦ  

Eau Améliorer la qualité et réduire les prélèvements 

Climat / énergie 
Favoriser les énergies renouvelables (solaire, bois, géothermie). 
Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Risques 
Anticiper inondations et mouvements de terrain 
Réduire les risques naturels (inondations, argiles).  

Biodiversité Préserver les continuités écologiques et zones humides 

Patrimoine et paysage 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǊǳǊŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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5.4 RAPPORT DE PRESENTATION ς JUSTIFICATION DES CHOIX 
 

5.4.1 LE PADD 

   L tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

Valoriser les paysages et le patrimoine bâti (historique ou ordinaire) :  
- protection des coteaux, plaines, lignes de crêtes et boisements, intégration paysagère des nouveaux 
projets, limitation du mitage, requalification des entrées de ville. 

Protéger les composantes naturelles :  
- maintien de la biodiversité par la trame verte et bleue (zones humides, haies, ripisylves) ; lutte contre la 
fragmentation écologique. 
- ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

Classer les zones écologiques sensibles :  
zones Ntvb, zones A, Ap. 

Prendre en compte les risques :  
ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
de crue. 
 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ :  
- maintien des terres cultivées, cohabitation apaisée entre habitat et exploitation, diversification agricole 
(agritourisme, circuits courts, ENR agricoles). 
- Préserver les terres agricoles (70 % du territoire). 
- Permettre la reconversion du bâti agricole pour de nouveaux usages. 
 
II. Assurer un développement équilibré du territoire 

Croissance démographique maîtrisée :  
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ слл Ł срл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлор όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł т трл ƘŀōΦύΦ 

Production de logements :  
environ 610 nouveaux logements nécessaires, avec un effort sur la densification et la réhabilitation (10% 
du bâti existant). 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ :  
рр Ƙŀ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл Ƙŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлор όŎƻƴǘǊŜ тл Ƙŀ 
sur la décennie précédente). 
Armature urbaine hiérarchisée : 
o Pôles principaux : Marciac et Plaisance (équipements et services structurants). 
o Pôle secondaire : Beaumarchés. 
o Bourgs relais et ruraux : maintien du peuplement et de la vitalité locale. 
o wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

Logement : 
o Adapter le parc aux besoins (vieillissement, desserrement des ménages). 
o Encourager la mixité sociale et intergénérationnelle. 
o Objectif de 10 % de logements sociaux, prioritairement dans les pôles. 
o Soutenir les projets innovants : résidences seniors, habitat partagé, OPAH pour la réhabilitation. 
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III. Promouvoir un territoire de projets valorisant les ressources locales 

Économie :  
- ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
courtes. 
- Consolider les pôles économiques à Marciac et Plaisance. 
- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όп Ł р Ƙŀ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎύΦ 
- Encourager les circuits courts, artisanat et initiatives locales. 

Tourisme : consolider la notoriété de Marciac, valoriser le patrimoine rural et les paysages pour un 
tourisme durable. Poursuivre la stratégie de tourisme durable et culturel (Marciac, bastides, vallons). 

Culture Υ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ όŜȄΦ ŦŜǎǘƛǾŀƭ WŀȊȊ ƛƴ aŀǊŎƛŀŎύΦ  
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 
IV. Relever les défis de demain 

Services et équipements :  
- adapter les offres et les équipements publics aux besoins du vieillissement (santé, éducation, sport). 
- favoriser la proximité des services sur tout le territoire. 

Mobilités et connexions : 
- ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ  
- développer la mobilité douce et les liaisons intercommunales. 

Transition énergétique : développement des énergies renouvelables (solaire, agrivoltaïsme maîtrisé), 
performance énergétique du bâti, préservation des ressources. 
 
En résumé 
Le PADD du PLUi de Bastides et Vallons du Gers vise un développement raisonné, équilibré et durable, 
conciliant attractivité résidentielle, préservation du patrimoine rural, et transition écologique. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ǾƛǾŀƴǘΣ ǉǳƛ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
communes et la valorisation des ressources locales. 
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5.4.2 LES OAP 

Compatibilité avec le PADD, Les OAP  précisent : 
- ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
la préservation des milieux naturels et des continuités écologiques (zones humides, haies, ripisylves, 
forêts, etc.)  
- prennent en compte des risques naturels, notamment les zones inondables. 
- soutiennent la transition énergétique et la mobilité douce 
 
¦ƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
encadrant la préservation et la reconquête des milieux naturels : haies, zones humides, ripisylves, 
boisements. 
 
OAP Habitat 

Les OAP habitat concernent 9 secteurs répartis sur 6 communes, dont Marciac et Plaisance concentrent 
la majorité des projets : 5 OAP sur ces deux pôles, 4 autres dans des bourgs relais ou intermédiaires. 

Ces OAP visent à : 
- ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ 
- garantir la mixité sociale et générationnelle (objectif de 20 % de logements sociaux dans les pôles), 
- favoriser une diversité des formes urbaines (habitat individuel, groupé, collectif), 
- intégrer la végétalisation, la gestion des eaux pluviales et des liaisons douces (piétonnes et cyclables), 
- limiter la consommation foncière, en garantissant une cohérence urbaine avec les tissus existants et les 
centralités villageoises 

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
Densité moyenne de 10 à 15 logements/ha. 
LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
Préservation des trames vertes et bleues locales. 
Architecture harmonieuse et respect du paysage gersois. 

 
Les OAP Économie 
- /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όaŀǊŎƛŀŎΣ tƭŀƛǎŀƴŎŜύΦ 
- Offrir un cadre favorable aux petites entreprises, artisans et services de proximité. 
- Encourager une intégration paysagère des constructions et une densité adaptée. 
- Prévoir des liaisons routières et douces cohérentes avec les zones résidentielles.  
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Principes transversaux : 
[Ŝǎ h!t ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Υ 
- mixité des fonctions sociales et générationnelles (habitat, activités, services), 
- densité maîtrisée, gestion économe du foncier 
- mobilités douces intégrées à chaque projet, 
- qualité architecturale et paysagère,  
- transition énergétique et écologique (Intégration environnementale : TVB, végétation, zones humides, 

perméabilité des sols). 
- cohérence avec les réseaux existants (voirie, assainissement, eau, électricité). 

 
 

 
 
 
 
 
 



 

31 

 
5.4.3 RÈGLEMENT GRAPHIQUE 

 
Le règlement graphique du rapport du PLUi de la Communauté de communes Bastides et Vallons du 
DŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables). 
 
Objectif du règlement graphique 
Le règlement graphique délimite les différentes zones réglementaires du territoire selon leurs vocations 
όǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 
du territoire.  
Lƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
environnement 
 
Objectif global 

Le règlement graphique cherche à : 
- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
- favoriser la mixité fonctionnelle et sociale (habitat, commerce, service). 
- protéger les paysages, le patrimoine et la biodiversité 
- garantir la cohérence avec le PADD entre urbanisation et infrastructures 

 
Enjeux généraux : 

Préserver les paysages et le patrimoine bâti. 
9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
Développer les centralités villageoises et les pôles. 
Favoriser la mixité sociale et la cohérence urbaine.  
Renforcer la trame écologique et la résilience environnementale 

 
 

Organisation générale du zonage 

Zones urbaines (U) ς 706 ha, soit 2,43 % du territoire 

Elles couvrent les espaces déjà urbanisés : 
Ua - Centres anciens : secteurs patrimoniaux à préserver. 
Ub - Extensions des centres : habitat pavillonnaire, densification maîtrisée. 
Uc - IŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Υ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
Ue - Équipements publics et services publics structurants 
Ug - Activités liés au Golf de Pallanne. 
Ul - Loisirs et tourisme (bases de loisirs, camping, lacs) 
Ux - Activités économiques ((ZAE de Plaisance, Marciac, Beaumarchés, Lasserrade), coopératives, etc.). 

 
 
Zones à urbaniser (AU) ς 29 ha, soit 0,10 % du territoire  

Objectif :  
accompagner la croissance future, principalement à Plaisance, Marciac, Tillac. 

1AU - ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
1AUx - zones ouvertes à court ou moyen terme pour le développement des activités. 
2AU - zones à urbaniser à plus long terme à vocation habitat (fermée)  
н!¦Ȅ Υ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŦŜǊƳŞŜύ 

Ces secteurs sont prévus pour le développement futur (logement, économie, tourisme) et encadrées par 
une OAP. 
[ŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
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Zones agricoles (A) ς 24 964 ha, soit 85,21 % du territoire 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Υ 
A : activité agricole dominante 
Aaa : activité agricole avec enjeu paysager 
Ap : zones à potentiel agritouristique 
Ax : activités mixtes agricoles/artisanales 

Zones naturelles (N) ς 3 394 ha, soit 13,17 % du territoire 
Espaces à forte valeur écologique ou paysagère ayant pour objectif la préservation de la biodiversité, les 
paysages et les espaces de loisirs. 
N   - Espaces boisés et naturels. 
Ng - Golf de Pallanne. 
Nh - habitat diffus en secteur naturel 
Ni - Loisirs (parcs, terrains de sport, lacs). 
Nr - Renaturation (ex. camping de Plaisance). 
Nt - Loisirs motorisés (motocross à Beaumarchés). 
Ntvb - Trame verte et bleue, corridors écologiques, zones humides, ripisylves (1640ha). 

 
Synthèse chiffrée 
 

 
 
 

 
 
 

Au total, près de 97,5 % du territoire reste agricole ou naturel, ce qui confirme la volonté de limiter 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦes  

 
5.4.4 LE RÈGLEMENT ÉCRIT 
 
Il fixe les ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ et traduit en 
prescriptions concrètes, les orientations du PADD :  
- préserver le cadre de vie,  
- encadrer le développement,  
- protéger les ressources naturelles et agricoles,  
- assurer la cohérence architecturale. 
 
Dispositions communes 

Ces articles fixent les règles générales applicables à tout le territoire : 
Article 5 : règles particulières figurant sur les documents graphiques 

Ҧ LƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 

Article 6 : palettes de couleurs. 

Ҧ 5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

Article 7 : teintes pour bâtiments agricoles et forestiers 

Ҧ tŀƭŜǘǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

Article 8 : palette de végétaux 

Ҧ [ƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

Article 9 : clôtures 

Ҧ wŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 

hydraulique dans certaines zones. 

Type de zone Surface (ha) % du territoire 

Zones U 706 2,43 % 

Zones AU 29 0,10 % 

Zones A 24 964 85,21 % 

Zones N 3 394 13,17 % 
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Dispositions spécifiques par zone 

/ƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ 
ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ŜǘŎΦ 

Zones urbaines 

Ua : centres historiques, priorité à la réhabilitation du bâti ancien et à la densification maîtrisée. 
¦. κ ¦/ Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 
gabarit des constructions. 
UE / Ug / Ul / Ums / Uph / UX : zones dédiées à des fonctions spécifiques (équipements, activités, 
ƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύΦ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎΦ 

Zones à urbaniser 

м!¦ κ м!¦Ȅ Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όh!tύΦ 
2AU / 2AUx : secteurs à urbaniser à plus long terme, ouverture conditionnée à la réalisation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

Zones agricoles et naturelles 

½ƻƴŜ ! Υ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
Ҧ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƭƛƳƛǘŞΣ ǊŜŎǳƭ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis des exploitations, maintien de 
haies et zones de pleine terre. 
Zone Ap : secteurs agricoles à enjeux paysagers (lignes de crêtes, vues remarquables) haies, recul de 5 m, 
hauteur limitée. 
Ҧ IŀǳǘŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΦ 

Zone N : espaces naturels protégés. 
Ҧ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǎŀǳŦ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

(randonnée, gestion forestièreé).. 

 
Objectifs transversaux du règlement : 

- Préservation du patrimoine et des paysages : protection du bâti traditionnel, limitation du mitage. 
- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
- Assurer la cohérence architecturale (matériaux, couleurs, clôtures). 
- Transition énergétique et adaptation climatique : gestion des eaux pluviales, perméabilité des sols, ENR 
compatibles avec le milieu.  
- Cohérence architecturale : intégration paysagère des constructions et harmonisation des formes et 
matériaux 
 
En résumé 
Le règlement écrit du PLUi assure un équilibre entre développement et préservation. 
Il protège les espaces agricoles et naturels, 
encadre la croissance urbaine pour la rendre durable, 
valorise le patrimoine bâti et paysager, 
et fŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 
 

  



 

34 

 
 

5.5 RAPPORT DE PRÉSENTATION ς ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
5.5.1 APPROCHE GÉNÉRALE - ENJEUX 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
9ƭƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎύΦ 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ƎǳƛŘŞ Υ 
- la délimitation des zones (U, AU, A, N), 
- ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ 
- Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Méthodologie 

Chaque orientation du PLUi est évaluée selon les principes :  
Éviter les atteintes, Réduire les impacts, Compenser si nécessaire.  
Ces principes sont traduits dans : 
- le zonage, 
- ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŘŜƴǎƛǘŞΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ 
- et les OAP environnementales, notamment la Trame Verte et Bleue (TVB). 
 

Propositions ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ. 

- Préservation de la biodiversité : les zones naturelles et agricoles ont été renforcées ; les corridors 
écologiques (haies, ripisylves, zones humides) sont protégés ou restaurés. Trame verte et bleue. 
- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
compensation obligatoire pour les zones humides détruites (150 %). 
- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ : densification des zones déjà urbanisées, priorité aux pôles 
urbains (Marciac, Plaisance). 
- Préservation des paysages et du patrimoine bâti : intégration paysagère et maintien des éléments 
structurants du territoire rural. 
- Transition énergétique et mobilités douces Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
pour les circulations piétonnes et cyclables.  
- Gestion des risques naturels et technologiques (inondations, feux, mouvements de terrain. 

 
Principaux effets du PLUi 
Positifs Υ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴ 
aux modes de déplacement doux, préservation des espaces agricoles. 
Négatifs potentiels : pressions locales sur la biodiversité ou les sols si les projets ne respectent pas les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 
Mesures prévues 
- Éviter les zones à fort enjeu écologique lors du zonage. 
- Réduire les impacts en imposant des prescriptions environnementales dans les OAP et le règlement 
(infiltration des eaux pluviales, végétalisation, maintien de haies et zones humides). 
- /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎƛ ŘŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜǎ όŜȄΦ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł мрл ҈ ǇƻǳǊ ȊƻƴŜǎ 
humides). 
Suivi Υ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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5.5.2 ARTICULATION DU PLUI AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES DE RANGS SUPÉRIEURS 

 
Principe général 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ 
supérieur. 
Pour le territoire des Bastides et Vallons du Gers, cela signifie une compatibilité directe avec le Schéma 
ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Řǳ tŀȅǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ о ŦŞǾǊƛŜǊ нлмсΦ 
Le SCoT intègre déjà les objectifs des documents nationaux et régionaux (SRADDET, SDAGE, PGRI, etc.), 
ŘƻƴŎ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŀ Ł ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ǉǳΩŁ ƭǳƛΦ 
 
!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ 
du SCoT. 

Le PLUi respecte ces prescriptions selon plusieurs axes : 

A) Développement territorial équilibré 
Le PLUi maintient une structure multipolaire centrée sur Marciac et Plaisance, pôles principaux. 
Le développement démographique et économique est concentré dans ces bourgs-centres, 
conformément au SCoT. 
Les zones à urbaniser (AU) sont ouvertes progressivement, selon un échéancier maîtrisé (principe de 
sobriété foncière). 

 
b) aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
Les zones agricoles et naturelles sont protégées, conformément aux objectifs de zéro artificialisation 
nette. 

c) Habitat et équipements 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ мр ŀƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 
¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

d) Développement économique 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ό½!9ύ Ł tƭŀƛǎŀƴŎŜΣ aŀǊŎƛŀŎ Ŝǘ .ŜŀǳƳŀǊŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜǎ ƻǳ 
légèrement étendues. 
!ǳŎǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄ ƴƛƘƛƭƻ Υ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 
Le développement des énergies renouvelables (solaire, éolien) est encouragé sur des sites dégradés. 

e) Mobilité et cadre de vie 
Le PLUi soutient la limitation des déplacements contraints en rapprochant habitat, emploi et services. 
Il favorise les modes doux et la revitalisation des centres-bourgs. 

f) Environnement et agriculture 
Le PLUi reprend les prescriptions du SCoT sur la préservation de la trame verte et bleue, des zones 
humides et des terres agricoles. 
Un diagnostic agricole a été mené pour adapter le zonage aux exploitations et projets locaux. 
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5.5.3 !w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ t[¦L !±9/ [9 {5!D9 ό{/I;a! 5Lw9/¢9¦w 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 D9{¢Lhb 

DES EAUX) 

 
Principe général 
Le SDAGE Adour-DŀǊƻƴƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. 
Le PLUi doit être compatible avec ces orientations, en veillant à préserver la ressource, limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 
 
Enjeux du SDAGE pris en compte 
Le PLUi a intégré les principales orientations du SDAGE : 
- Préserver la qualité et la quantité des eaux (superficielles et souterraines). 
- Protéger les zones humides et les têtes de bassin versant. 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
- Réduire la vulnérabilité aux inondations. 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό¢ǊŀƳŜ .ƭŜǳŜύΦ 

 
Traduction dans le PLUi 
Les principes du SDAGE sont repris dans plusieurs volets du PLUi : 

a) Zonage 
Les zones inondables ont été exclues des secteurs à urbaniser (AU). 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όbǘǾōύ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ м спл ƘŀύΦ 
[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊƛǎŀōƭŜΦ 

 
b) hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
Chaque OAP intègre des prescriptions sur la gestion des eaux pluviales : infiltration à la parcelle, noues 
végétalisées, surfaces perméables. 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ Ł мрл ҈ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
[Ŝǎ h!t ŞǾƛǘŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
des Risques Inondation (PPRI). 

c) Règlement écrit 
Obligation de maintenir au moins 20 % de pleine terre dans les zones urbanisées. 
LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 
Clôtures hydrauliquement transparentes exigées en zone inondable. 
Protection des ripisylves, haies et fossés naturels pour maintenir la continuité hydraulique. 

 
Résultats et cohérence 
[Ŝ t[¦ƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 
Adour-Garonne. 
Lƭ ŞǾƛǘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
Les mesures de compensation écologique garantissent la neutralité hydraulique et la préservation des 
milieux aquatiques. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

37 

 
 
5.5Φп !b![¸{9 59{ Lb/L59b/9{ bh¢!.[9{ 5¦ t[¦L {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 
En ǎΩappuyant sur les orientations du PADD, les zonages retenus, et les OAP (Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƻƛǎŜ : 
- les enjeux environnementaux identifiés dans le diagnostic (eau, biodiversité, sols, air, paysage, 
ǊƛǎǉǳŜǎΧύΦ 
- les localisations des zones U et AU (urbanisées et à urbaniser). 
- lŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΦ 

 
Principaux effets identifiés 

a) Milieux naturels et biodiversité 
Effets positifs : renforcement de la Trame Verte et Bleue (TVB), protection des haies, ripisylves, 
boisements et zones humides (classées en Ntvb). 
Effets négatifs potentiels : pression sur les milieux naturels à proximité des extensions urbaines. 
Mesures Υ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƧǳǎǉǳΩŁ мрл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎύΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 

b) Eau et gestion des risques 
Les zones inondables sont exclues de toute urbanisation. 
[ΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎύΦ 
Le PLUi est cohérent avec le SDAGE Adour-Garonne et les PPRI. 

 
Ŏύ {ƻƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ-centres (Marciac, 
Plaisance). 
- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜƴǾƛǊƻƴ пл Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ п-р Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜύΦ 
- Préservation des espaces agricoles et naturels : près de 80 % du territoire classé en zones A et N. 

d) Paysages et patrimoine 
- [Ŝǎ h!t ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜ όƭƛǎƛŝǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales). 
- Valorisation du patrimoine bâti et maintien des silhouettes rurales traditionnelles. 

e) Climat, énergie et mobilité 
- Promotion des modes doux (liaisons piétonnes et cyclables intégrées dans les OAP). 
- Réduction des déplacements contraints par la mixité fonctionnelle. 
- Soutien au développement des énergies renouvelables sur sites adaptés (friches, carrières). 

 
 Bilan global 

 

Thème Effets positifs majeurs Risques / impacts résiduels Mesures correctrices 

Biodiversité 
Protection des zones N, 
trame verte et bleue 

Fragmentation locale possible 
Évitement, haies, 
compensation 

Eau 
Gestion intégrée, 
protection zones humides 

Risque ponctuel en zones 
sensibles 

Infiltration, limitation 
imperméabilisation 

Sols / 
urbanisation 

Densification, sobriété 
foncière 

Pression dans bourgs-centres 
Phasage et maîtrise des 
AU 

Paysages 
Intégration végétale, 
valorisation du bâti 

Urbanisation visible sur coteaux Lisières paysagères 

Climat / énergie Mobilité douce, ENR 
Dépendance voiture en zones 
rurales 

Amélioration des 
connexions locales 
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5.5.5 INCIDENCES NOTABLES DU PLUI SUR LE MILIEU PHYSIQUE ET LES RESSOURCES NATURELLES 

 
Milieu physique 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique dense. 
Le PLUi évite les zones à risques naturels (inondations, glissements, érosion) : elles sont exclues du 
zonage à urbaniser. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ 
Les OAP imposent la gestion intégrée des eaux pluviales (infiltration, noues, surfaces perméables) pour 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

 
Bilan  
!ǳŎǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ƻǳ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Τ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
sont maîtrisés grâce au zonage et aux prescriptions environnementales. 

 
Ressource en eau 
Les zones humides et ripisylves sont protégées via le classement en zones Ntvb et des servitudes de 
protection. 
[Ŝǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł мрл ҈ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 
Le PLUi est pleinement cohérent avec le SDAGE Adour-DŀǊƻƴƴŜ Υ ƛƭ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
la gestion naturelle des eaux. 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 
Bilan 
Les incidences sur la ressource en eau sont faibles à modérées et globalement positives, grâce à la 
prévention des pollutions et à la maîtrise des ruissellements. 

 
Ressources naturelles et énergie 
Le PLUi encourage la sobriété foncière et énergétique : densification, rénovation du bâti, limitation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΦ 
Les zones agricoles et forestières sont préservées à plus de 80 % du territoire. 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜΣ ōƻƛǎ-énergie, 
méthanisation) sur sites dégradés ou artificialisés. 
[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ ƛƴŎƛǘŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
locaux. 

Bilan 
Le plan favorise la transition énergétique sans compromettre les ressources naturelles ; les effets positifs 
prédominent. 

 
Sols et sous-sol 
Les sols agricoles sont fortement protégés (classement en zones A ou N). 
Les zones AU représentent une faible part (moins de 2 % du territoire) et sont localisées dans des 
espaces peu sensibles. 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ όнл Ł ол ҈ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎύΦ 
[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΦ 

Bilan 
Les impacts sur les sols et sous-ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΦ 

 
Conclusion 
[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles. 
Il renforce même la résilience environnementale du territoire, en conciliant aménagement, gestion 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
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5.5.6 INCIDENCES NOTABLES DU PLUI SUR LES RISQUES ET NUISANCES 

Principaux risques identifiés sur le territoire 
- wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ttwL  
(Plan de Prévention du Risque Inondation) ou une cartographie informative. 
- Mouvements de terrain, retrait-gonflement des argiles : risque localisé, maîtrisé par les règles de 
construction. 
- wƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ǊƛǎǉǳŜύΦ 
- CŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎΦ 

 
Intégration des risques dans le PLUi 
Le PLUi adopte une démarche préventive et adaptative : 
- Exclusion des zones inondables de tout secteur constructible ou à urbaniser (zones AU). 
- Zonage clair et cohérent avec les cartographies de risques. 
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
- h!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
sols, végétalisation et infiltration naturelle. 

 
Mesures pour limiter les nuisances 
- Les activités génératrices de nuisances (industries, entrepôts, commerces de gros, etc.) sont exclues des 
zones résidentielles (Ua, Ub). 
- 9ƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό¦ȄΣ м!¦ȄύΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
pollution lumineuse sont imposées. 
- [Ŝ t[¦ƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ 
sans exposition aux nuisances. 
- Les stationnements et voiries doivent intégrer des traitements paysagers et perméables pour limiter les 
effets thermiques et le ruissellement. 

 
Adaptation au changement climatique 
Le PLUi intègre les enjeux du réchauffement climatique en prévoyant : 
- ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Τ 
- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎύ Τ 
des prescriptions architecturales favorisant la performance énergétique et la ventilation naturelle. 
- Ces mesures contribuent à réduire la vulnérabilité du bâti et des populations face aux canicules, 
sécheresses et fortes pluies. 

 
Bilan global 

 

Thème Principaux effets Mesures prévues Résultat 

Inondations Exposition maîtrisée 
Exclusion zones PPRI, sols perméables, 
clôtures hydrauliques 

Faible 

Mouvements de terrain Localisés, connus Règles constructives adaptées Négligeable 

Feux de forêt Risque ponctuel Préservation des boisements, surveillance Maîtrisé 

Nuisances sonores / 
visuelles 

[ƛŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Zonage séparé, traitement paysager Faible 

Changement climatique wƛǎǉǳŜ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Espaces végétalisés, pleine terre, ENR Positif 
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5.5.7 INCIDENCES NOTABLES DU PLUI SUR LES MILIEUX NATURELS ET LE FONCTIONNEMENT ÉCOLOGIQUE 

Diagnostic écologique du territoire 
Le territoire présente : 
- une forte richesse écologique : boisements, bosquets, haies, prairies, ripisylves, zones humides, plans 
ŘΩŜŀǳ Τ 
- ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ƭŜ 
Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) ; 
- ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ 

 
Mesures de préservation intégrées au PLUi 
Le PLUi a traduit ces enjeux dans son règlement et ses OAP : 

a) Classements et protections 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bǘǾō όbŀǘǳǊŜƭ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜύ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Υ 
- les zones humides inventoriées ; 
- les prairies humides et ripisylves ; 
- ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘŜ мл Ƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ р Ƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Τ 
- ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

85 % du territoire est classé en zone agricole (A) et 13 % en zone naturelle (N), préservant 97 % des 
espaces de biodiversité. 

b) hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ά¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜέ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Chaque OAP de secteur prévoit la végétalisation des lisières, la préservation des arbres et haies 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 
9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

c) aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
Exclusion des zones écologiquement sensibles des espaces à urbaniser (AU). 
[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
zones. 
Lisières agro-paysagères imposées entre zones urbaines et agricoles. 

 
Effets attendus sur le fonctionnement écologique 

a) Effets positifs majeurs : 
- renforcement des continuités écologiques ; 
- restauration de la trame verte et bleue ; 
- limitation du mitage et de la fragmentation des habitats. 
 
b) Effets négatifs potentiels : 
perturbation ponctuelle possible en bordure des zones urbanisées, si les mesures ne sont pas 

strictement appliquées. 

 
Conclusion 
Le PLUi des Bastides et Vallons du Gers : 
- renforce la trame écologique du territoire, 
- protège les milieux naturels existants, 
- Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 

Les incidences résiduelles sont faibles, et le projet contribue à une biodiversité fonctionnelle durable et à 
ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
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5.5.8 INCIDENCES NOTABLES DU PLUI SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

Enjeux paysagers et patrimoniaux 
Le territoire se distingue par : 
- des paysages agricoles ouverts, vallonnés et ponctués de boisements, haies et lignes de crête ; 
- des villages perchés et bourgs anciens structurés autour de places, bastides et églises ; 
- un patrimoine bâti riche, mêlant constructions rurales traditionnelles (pigeonniers, fermes, moulins) et 
patrimoine monumental (églises, châteaux, bastides). 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 
 
Orientations du PLUi 
[Ŝ t[¦ƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ t!55 Υ 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ Υ ǊŜŦǳǎ Řǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
construction sur les lignes de crête. 
- Intégrer les projets dans le paysage par la végétalisation des lisières et le maintien des percées 
visuelles. 
- Faire du patrimoine un levier de revitalisation des centres-bourgs. 
- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όƎǊŀƴƎŜǎΣ 

fermes) à de nouveaux usages sans dénaturer le paysage. 

Traduction dans le règlement et les OAP 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
- .Ńǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǇŀǊŎǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜǎΦ 
- 5ŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
- tŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 
menuiseries). 

Classement des centres anciens en zone Ua avec règles spécifiques favorisant la rénovation du bâti. 
OAP locales (Marciac, Tillac, Tieste-Uragnoux, Juillac, etc.) intégrant : 
- végétalisation des franges urbaines ; 
- continuités paysagères ; 
- aménagements respectant le relief et les vues sur le grand paysage. 

Zones agricoles (A) :  
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǇƛǊŞŜǎ Řǳ DǳƛŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des bâtiments agricoles du Gers. 

 
 

Conclusion 
Le PLUi renforce la cohérence paysagère et patrimoniale du territoire : 
- Il protège les paysages emblématiques et le patrimoine bâti, 
- évite les atteintes visuelles majeures, 
- Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
aux outils de protection du patrimoine. 
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5.5.9 ÉVALUATION DES INCIDENCES DU PLUI SUR LE RÉSEAU NATURA 2000 

 
Contexte environnemental 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //.±D ƴΩƛƴŎƭǳǘ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ 
mais il est en relation écologique avec plusieurs sites situés à proximité, notamment : 
- ƭŜ ǎƛǘŜ άDŀǾŜǎ Ŝǘ /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊέ όCwтнллтмлύ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest, 
- ƭŜ ǎƛǘŜ ά±ŀƭƭŞŜ Řǳ aƛŘƻǳǊέ όCwтнллтсуύ ŀǳ ǎǳŘ-ouest, 
- Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ά±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǎ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎέ όCwтнллтосύ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

 
/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ 
ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƘŀƛŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

 
aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Υ 
- ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {w/9 Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊύ Τ 
- ƭŜǎ h!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ Τ 
- ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ ¦Σ !¦Σ ! Ŝǘ bύΦ 

Chaque zone a été évaluée en fonction : 
- de sa distance aux sites Natura 2000 ; 
- de la présence de corridors biologiques ; 
- Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 

 

Effets potentiels indirects identifiés 
Les incidences possibles concernent : 
- ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όaƛŘƻǳǊΣ !ǊǊƻǎΣ !ŘƻǳǊύ Τ 
- ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 
- la perturbation des espèces protégées (chauves-ǎƻǳǊƛǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ƻǳ ŘŜ 
travaux en zones sensibles. 

 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
Le PLUi intègre plusieurs outils pour prévenir ces incidences : 
- Zonage protecteur (Ntvb) pour préserver 1 640 ha de continuités écologiques (ripisylves, zones 
humides, haies) ; 
- Règlement interdisant toute urbanisation dans les zones inondables ou humides ; 
- h!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ; 
- Prescriptions paysagères et environnementales : gestion douce des eaux pluviales, maintien des lisières 
végétales, limitation des surfaces imperméabilisées ; 
- Réduction des nuisances lumineuses et sonores à proximité des habitats naturels. 

 
Conclusion 

[Ŝ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ Les effets potentiels sont indirects et 
ŦŀƛōƭŜǎΣ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 
Globalement, le plan : 
- contribue à la cohérence écologique du territoire ; 
- renforce la continuité entre les espaces agricoles, boisés et humides ; 
- Ŝǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 

Conclusion réglementaire Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŞŎŀǊǘŞΦ 
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5.6 RESUME NON TECHNIQUE 

LŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ présente de manière claire et 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
intercommunale.  

Le rapport sert à :  
- Informer le public sur les impacts environnementaux du PLUi. 
- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
- Justifier la compatibilité du PLUi avec les objectifs de développement durable et de protection 
environnementale. 
 
5.6.1 Structure du document 

- Rappels réglementaires, méthodologie, contributeurs. 
- ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Diagnostic du territoire : milieux naturels, ressources, risques, paysage et patrimoine. 

- Articulation avec les plans supérieurs 
/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊΣ ƭŜ {5!D9 !ŘƻǳǊ-Garonne, et le PCET. 
Analyse des incidences du PLUi 

Étude des effets potentiels du plan sur : 
- le milieu physique et les ressources naturelles, 
- les risques et nuisances, 
- les milieux naturels et la biodiversité, 
- le paysage et le patrimoine. 

Évaluation spécifique Natura 2000 
Vérification des incidences sur les sites Natura 2000. 

Dispositif de suivi 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 
5.6.2 Méthodologie 
Diagnostic environnemental initial réalisé en 2021 a été mis à jour en 2023 et 2025. 
Visites de terrain réalisées par une équipe pluridisciplinaire (écologues, paysagistes, urbanistes). 
Approche itérative et participative, intégrant les acteurs locaux. 

Évaluation environnementale a été engagée en 2022 (PADD) mis à jour en 2023 et 2024 (zonage, 
règlement, OAP).  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎΦ  
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5.6 ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES 

5.6.1 {9w±L¢¦59{ 5Ω¦¢L[L¢; t¦.[Lv¦9 ό{¦tύ 

Réseaux et infrastructures : lignes électriques haute tension (RTE), voies ferrées (SNCF). 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ό!/мΣ !/нύΣ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ό!{мύΦ 
Risques et sécurité Υ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtaмƛύ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ όtaмǊύΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 
aéronautiques (T7). 
/Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
5.6.2 ANNEXES SANITAIRES  

Eau potable  
Réseaux gérés par Trigone, SIAEP Beaumarchès, SMEPA et SIEBAG. 
Eau de bonne qualité et approvisionnement stable. 
Plans détaillés des réseaux par commune (canalisations, réservoirs, vannes, bornes incendie). 
 
Assainissement  
р ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όtƭŀƛǎŀƴŎŜΣ aŀǊŎƛŀŎΣ .ŜŀǳƳŀǊŎƘŝǎΣ ¢ŀǎǉǳŜΣ ¢ƛƭƭŀŎύ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 
SPANC intercommunal pour le non collectif. 
Zonages définis pour adapter les systèmes aux zones urbanisées. 
 
Défense incendie  
[ŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό59/Lύ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ 
tƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ όt9Lύ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл Ƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
Couverture jugée globalement satisfaisante sur le territoire. 
 
Traitement des déchets  
Gestion assurée par le Syndicat Mixte Trigone : 476 communes, 206 000 habitants. 
нл ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘΩ!ǳŎƘ όƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊŞǾǳ Ł aŀǎǎŜǳōŜ ǇƻǳǊ нлнрύΦ 
Valorisation du biogaz en biométhane, certification ISO 14001. 
hōƧŜŎǘƛŦ Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŜƴŦƻǳƛǎ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

 
5.6.3 PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS  

Risques majeurs : inondations, retrait-gonflement des argiles, mouvements de terrain. 
* ttwƛ όмфκлтκнлмфύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǎΣ Řǳ .ƻǳŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΦ 
* PPR « argiles » (28/02/2014) en vigueur. 
Classement en zones rouges (interdiction) et zones bleues (prescriptions), intégrées au PLUi. 

 
En résumé 
[Ŝ t[¦ƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
planification urbaine : 
{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Couverture satisfaisante pour la défense incendie. 
Gestion des déchets exemplaire et en transition écologique. 
Intégration des servitudes et des risques naturels dans la constructibilité. 
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5.7 PwhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ 

[Ŝ t!55Σ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //.±DΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 
Lǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ όс ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ мпл ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎύΣ ƛƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
accueillant, vivant et durable, conciliant cadre de vie, attractivité, économie locale et transition 
écologique. 
Le projet vise à valoriser les complémentarités entre communes et à préserver les spécificités locales dans 
une logique de développement équilibré. 

AMBITION 1 ς tw;{9w±9w [ΩL59b¢L¢; 5¦ ¢9wwL¢hLw9 9¢ {9{ wL/I9{{9{ 9b±Lwhbb9a9b¢![9{ 

Valoriser les identités paysagères et patrimoniales 

¶ Préserver la diversité des paysages et du patrimoine. 
¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
¶ Requalifier les entrées de bourg et valoriser les points de vue. 
¶ Faire du patrimoine un levier de revitalisation des centres. 

aŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Préserver la trame verte et bleue (corridors écologiques, zones humides, boisements). 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¶ Intégrer les risques et nuisances dans le développement. 
¶ Favoriser des projets urbains écologiquement responsables. 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ Préserver les paysages agricoles et les espaces productifs. 
¶ Soutenir la diversification des activités agricoles : circuits courts, agritourisme, transformation locale. 
¶ Encourager la modernisation des exploitations et la transition énergétique. 
¶ Favoriser une cohabitation harmonieuse entre urbanisation et agriculture. 

AMBITION 2 ς ASSURER UN DÉVELOPPEMENT ÉQUILIBRÉ FONDÉ SUR LES COMPLÉMENTARITÉS 
TERRITORIALES 

Définir un scénario de développement urbain durable 

¶ Objectif de +600 à 650 habitants à horizon 2035. 
¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
¶ Priorité à la densification et au réinvestissement des logements vacants. 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Répartir le développement urbain et démographique selon le maillage territorial 

¶ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Υ 
o Pôle principal (Marciac), pôles secondaires, bourgs relais et ruraux. 
¶ Concentrer le développement près des services et équipements. 
¶ Redynamiser les centres-bourgs. 

Adapter le parc de logements aux besoins démographiques 

¶ Créer environ 630 logements, dont 10 % sociaux. 
¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ 
¶ Rénover et moderniser le parc ancien. 

¶ Promouvoir la mixité sociale et générationnelle. 
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AMBITION 3 - PROMOUVOIR UN TERRITOIRE DE PROJETS VALORISANT LES RESSOURCES LOCALES 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΦ 
¶ Soutenir les commerces, services et filières locales (bois, agroalimentaire). 
¶ Accompagner les nouvelles entreprises et développer les services de proximité. 

 
 
Poursuivre et conforter la stratégie touristique 
¶ Développer une offre touristique plurielle et durable. 
¶ Valoriser les richesses locales : patrimoine, nature, gastronomie, culture. 
¶ Coopérer avec les territoires voisins pour renforcer la visibilité. 
¶ Promouvoir des projets innovants et sobres en foncier. 

Conforter le rayonnement culturel du territoire 

¶ CŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ 
¶ Valoriser les événements emblématiques (Jazz in Marciac, Astrada, etc.). 
¶ !ǎǎƻŎƛŜǊ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

AMBITION 4 ς w9[9±9w [9{ 5;CL{ 5Ω¦b ¢9wwL¢hLw9 Lb/[¦{LCΣ /hbb9/¢; 9¢ 9b ¢w!b{L¢Lhb 
ÉNERGÉTIQUE 

Proposer des équipements et services adaptés 

¶ aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
¶ Développer les services itinérants et numériques. 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Connecter le territoire 

¶ Développer les mobilités douces et les itinéraires sécurisés. 
¶ Structurer un axe central MarciacςPlaisance pour les déplacements actifs. 
¶ Promouvoir le covoiturage et la multimodalité. 
¶ Relier tourisme et mobilité dans une logique durable. 

 Engager le territoire dans la transition énergétique 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ōƻƛǎΣ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΦ 
¶ Favoriser la rénovation énergétique du bâti public et privé. 
¶ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǾƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞΦ 

 

 
5.8 REGLEMENT  

 
Le règlement est divisé en deux grandes parties : 
Titre I : Dispositions communes à toutes les zones 
Titre II : Dispositions spécifiques à chaque zone (U, AU, A, N) 
 
Dispositions communes 

Zonage 

Le territoire est découpé en 4 grandes zones : 
- Zone U (urbaine) τ espaces urbanisés : 

Ua : centre ancien dense 
Ub : extensions pavillonnaires 
Uc : hameaux 
Ue : équipements publics 
Ug, Ul, Ums, Uph, Ux : zones spécifiques (golf, loisirs, médico-social, photovoltaïque, économie) 
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- Zone AU (à urbaniser) τ secteurs à urbaniser à moyen/long terme 
- Zone A (agricole) τ terres à préserver pour leur valeur agronomique 
- Zone N (naturelle) τ espaces naturels et paysagers à protéger 
 
Lexique et définitions 
[Ŝ ƭŜȄƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 
construction, extension, hauteur, façade, surface de plancher, emprise au sol, voie, etc. 
 
Règles générales : 
- wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мл ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜΦ 
- Droit de préemption urbain dans les zones U et AU. 
- Déclaration préalable obligatoire pour les clôtures. 
- Réglementation RNU (salubrité, sécurité, environnement, patrimoine) maintenue. 
- hǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ 
- Stationnement : obligation de prévoir des bornes électriques et places pour deux-roues. 
- Gestion du risque inondation : prescriptions strictes selon le PPRI Adour-Arros-Boues (2019). 
 
Prescriptions paysagères et environnementales : 
- Palette de couleurs : teintes locales pour façades et menuiseries. 
- Bâtiments agricoles : teintes conformes au guide départemental. 
- Palette végétale : priorité aux espèces locales (éviter espèces invasives). 

Clôtures : 
hauteur max 1,80 m, matériaux harmonieux, transparence hydraulique en zones inondables, 
haies locales en limite agricole/naturelle. 

Dispositions par zone 
Zone Ua (centre ancien) 
Usage principal : habitat, petits commerces, services. 
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ 
Hauteur max : 9 m. 
Toitures : pente 30ς35 %, tuiles terre cuite rouge. 
Stationnement : 1 place par logement. 
Réseaux et câbles obligatoirement enterrés. 
 
Zone Ub (extensions pavillonnaires) 
Usage : habitat, petits commerces et services compatibles. 
Recul min. 5 m depuis voie, 3 m des limites. 
Hauteur max : 6 m (individuel) / 9 m (collectif). 
 
Toitures : pente 30ς35 %, pas de toiture noire. 
Espaces verts : 20 % minimum de pleine terre. 
Stationnement : 2 places/logement, 1 pour LLS, 1 place/50 m² pour activités. 
Zone Uc (hameaux et habitat diffus) 
Règles similaires à la zone Ub, adaptées à un tissu plus rural : 
retrait 5 m des voies, hauteur 6 m max, 
respect du paysage et intégration paysagère, obligation de plantations locales. 
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5.8.1 LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS  
 
OBJET : ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΣ ǾƻƛŜǎΣ 
équipements publics, etc.) dans différentes communes. 

 
COMMUNE N° LIBELLE BÉNÉFICIAIRE SUPERFICIE EN M2 

JUILLAC 001 Aire de jeux et local technique COMMUNE 1482 

LADEVEZE-RIVIERE 002 Accès au lavoir COMMUNE 12431 

LADEVEZE-RIVIERE 003 Parc COMMUNE 1872 

LADEVEZE-RIVIERE 004 Parc COMMUNE 9318 

LADEVEZE-RIVIERE 005 Parking COMMUNE 4535 

LADEVEZE-VILLE 006 Maintien d'éléments végétalisés COMMUNE 3596 

LADEVEZE-VILLE 007 Maintien d'éléments végétalisés COMMUNE 9429 

LADEVEZE-VILLE 008 Extension cimetière COMMUNE 4482 

LADEVEZE-VILLE 009 Espace public COMMUNE 141 

LADEVEZE-VILLE 010 Réserve incendie COMMUNE 728 

LASSERRADE 011 Cimetière et Parking COMMUNE 1596 

LASSERRADE 012 Parking COMMUNE 1902 

LASSERRADE 013 Parking COMMUNE 1596 

MARCIAC 014 Création de voirie COMMUNE 905 

MARCIAC 015 Création d'une voie douce COMMUNE 637 

MARCIAC 016 Équipements publics COMMUNE 10121 

MARCIAC 017 Équipements publics COMMUNE 4546 

MARCIAC 018 Équipements publics COMMUNE 24947 

MARCIAC 019 
Valorisation d'un élément 
patrimonial 

COMMUNE 75 

MONLEZUN 020 
Stationnement et locaux 
techniques 

COMMUNE 753 

PLAISANCE 021 Cimetière COMMUNE 10814 

PLAISANCE 022 Jardins partagés COMMUNE 10744 

PLAISANCE 023 Par cet liason douce COMMUNE 8648 

PLAISANCE 024 Parking COMMUNE 2451 

PLAISANCE 025 Piétonnier COMMUNE 417 

PLAISANCE 026 Création de voirie COMMUNE 942 

SAINT-AUNIX-
LENGROS 

027 Cimetière COMMUNE 969 

5.8.2 BÂTIMENTS POUVANT CHANGER DE DESTINATION 

Objet du document  
- Identifier ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ уо ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩǳǎŀƎŜ  
όŜȄΦ Υ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ 
atelier, etc.), 
- Encadrer les conditions de ces changements pour protéger les espaces agricoles tout en permettant la 
réutilisation du bâti existant, 
- !ǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
préalables, etc.). 
 
Contexte juridique 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-13 du CU, autorise les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme 
de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
(CDPENAF) et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.9 hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

5.9.1 OBJECTIF DU DOCUMENT 

[Ŝǎ h!t ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎ Υ ƘŀōƛǘŀǘΣ 
économie, mobilité, environnement, etc. 
Elles définissent les principes de composition urbaine, de mixité, de qualité paysagère et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables). 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ). 

         5.9.2 ;/I;!b/L9w tw;±L{Lhbb9[ 59 [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 

Secteur Commune Type Surface Logements Densité Échéance 

Plaisance 1 Pôle principal Habitat 1,6 ha 25 15 lgt/ha 2025ς2030 

Plaisance 2 Pôle principal Habitat 1,2 ha 18 15 lgt/ha 2030ς2035 

Tieste-
Uragnoux 

Bourg relais Habitat 0,3 ha 3 10 lgt/ha 2026ς2032 

Juillac Bourg relais Habitat 1,4 ha 14 10 lgt/ha 2026ς2032 

Armentieux Bourg relais Habitat 0,6 ha 6 10 lgt/ha 2026ς2032 

Marciac 1 Pôle principal Habitat 2,9 ha 50 15 lgt/ha 2025ς2030 

Marciac 2 Pôle principal Habitat 1 ha 15 15 lgt/ha 2028ς2032 

Marciac 3 Pôle principal Habitat 1,7 ha 15 10 lgt/ha 2030ς2035 

Tillac Bourg relais Habitat 0,3 ha 3 10 lgt/ha 2026ς2032 

Plaisance 3 Pôle principal Économie 1,2 ha τ τ 2025ς2030 

Marciac 4 Pôle principal Économie 1,8 ha τ τ 2025ς2030 

 14 ha    

 
 
5.9.3 CARACTÉRISTIQUES 
 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳȄ h!t άIŀōƛǘŀǘέ 
- Densité minimale : 10 à 15 logements/ha. 
- Mixité sociale : 20 % de logements sociaux dans les pôles. 
- Espaces collectifs : 10 % minimum des opérations. 
- Mobilité douce : voies partagées, cheminements piétons/cycles. 
- Gestion des eaux pluviales : infiltration, noues, bassins végétalisés. 
- Intégration paysagère : haies, lisières, trame verte, adaptation climatique. 
- Phasage : aménagement progressif en plusieurs étapes. 

h!t ά;ŎƻƴƻƳƛŜέ 
tƭŀƛǎŀƴŎŜ о Ŝǘ aŀǊŎƛŀŎ п Υ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
Objectifs Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère et la performance énergétique (bâtiments durables, toitures solaires, stationnements 
végétalisés). 
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OAP thématique : Trave verte et Bleue (TVB° 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ όƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ) et la trame 

bleue (Adour, Arros, ruisseaux, canaux et zones humides). 
Les objectifs sont de protéger la biodiversité, limiter la fragmentation, et intégrer la nature dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Les projets doivent préserver les sols vivants, favoriser la végétalisation et la perméabilité. 
La biodiversité doit être intégrée dans le bâti (refuges à faune, trame noire). 
Les milieux boisés, agricoles et aquatiques doivent être conservés et valorisés. 
Des zones tampons sont encouragées entre espaces urbains et agricoles. 
Les obstacles à la continuité (routes, barrages, urbanisation) doivent être réduits. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΦ 

 

 
CHAPITRE 6 - CARTE COMMUNALE 
 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ t[¦ ƻǳ ǳƴ t[¦ƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ  
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ мн ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
Beaumarchés, Blousson-Sérian, Cazaux-Villecomtal, Couloumé-Mondebat, Izotges, Juillac, Ladevèze-

Rivière, Lasserrade, Préchac-sur-Adour, Tieste-Uragnoux, Tourdun et Troncens.  

 

NOTE DE PRÉSENTATION  

6.1 h.W9¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 

La carte communale Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ŦƛȄŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
construction détaillées (comme les hauteurs, les densités, etc.) mais délimite simplement les zones où le 
wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
[Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƴƻƴ 
seulement les zones constructibles, mais aussi des orientations de développement économique, 
écologique, agricole et social (PADD, OAP, règlement, etc.). 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŀƴǘ 
transmission au préfet du Gers pour approbation par arrêté préfectoral. 
[ΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǊŀ ŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ 
délivrées. 

MÉTHODOLOGIE DE REMPLACEMENT 
 

ETAPE AVANT PLUi APRES PLUi 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Carte communale (ou RNU) PLUi intercommunal 

Zones constructibles Délimitées sommairement ZU, AU, A, N précises 

Autorités Maire, sous contrôle du préfet Maire, selon PLUi 

Règles RNU + carte Règlement complet du PLUi 

Objectifs Gestion locale Projet global de territoire 
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6.2 PRÉSENTATION DES CARTES COMMUNALES CONCERNÉES 

La CCBVG est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), créé le 8 novembre 2000 
avec 25 communes. En 2013, 5 nouvelles communes intègrent la communauté : Beaumarchés, 
Lasserade, Couloumé-Mondebat, Saint-Aunix-Lengros et Courties, comptant ainsi 30 communes pour 
près de 7 000 habitants. 
 

COMMUNES 
DOCUMENTS  
URBANISME 

APPROBATION 
INITIALE 

DERNIERE 
MISE A JOUR 

ARMENTIEUX RNU   

BEAUMARCHÉS CARTE COMMUNALE 20/06/2018 18/12/2019 

BLOUSSON-SÉRIAN CARTE COMMUNALE 11/12/2012 18/12/2019 

CAZAUX-VILLECOMTAL CARTE COMMUNALE 04/09/2012 18/12/2019 

COULOUMÉ-MONDEBAT CARTE COMMUNALE 25/04/2013 10/02/2015 

COURTIES RNU   

GALIAX RNU   

IZOTGES CARTE COMMUNALE 29/05/2017 18/12/2019 

JÛ-BELLOC RNU   

JUILLAC CARTE COMMUNALE 20/10/2015 18/12/2019 

LADEVÈZE-RIVIÈRE CARTE COMMUNALE 17/09/2012 18/12/2019 

LADEVÈZE-VILLE RNU   

LASSERADE CARTE COMMUNALE 22/01/2021 15/04/2022 

LAVERAET RNU   

MARCIAC PLU 30/01/2017  

MONLEZUN RNU   

MONPARDIAC RNU   

PALLANNE RNU   

PLAISANCE DU GERS PLU 06/02/2013  

PRÉCHAC SUR ADOUR CARTE COMMUNALE 05/11/2004 18/12/2019 

RICOURT RNU   

SAINT-AUNIX-LENGROS RNU   

SAINT-JUSTIN RNU   

SCIEURAC ET FLOURÈS RNU   

SEMBOUÈS RNU   

TASQUE RNU   

TIESTE-URAGNOUX CARTE COMMUNALE 22/08/2013 18/12/2019 

TILLAC RNU   

TOURDUN CARTE COMMUNALE 18/01/2010 18/12/2019 

TRONCENS CARTE COMMUNALE 19/10/2009 18/12/2019 

6.3 /hb{9v¦9b/9{ th¦w [9{ /haa¦b9{ 9¢ [ΩLb¢9w/haa¦b![L¢9 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //.±D Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ  

/ŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ 
tƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ όaŀǊŎƛŀŎΣ tƭŀƛǎŀƴŎŜύ Ҧ ŜƴǾƛǊƻƴ пл ҈ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΦ 
tƾƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ό.ŜŀǳƳŀǊŎƘŝǎύ Ҧ ŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈Φ 
.ƻǳǊƎǎ ǊŜƭŀƛǎ όŘƻƴǘ ¢ƛƭƭŀŎύ Ҧ ŜƴǾƛǊƻƴ нр ҈Φ 
!ǳǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǊǳǊŀǳȄ Ҧ ŜƴǾƛǊƻƴ нл ҈ όǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύΦ 
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Catégorie de 
commune 

Exemple 
Surface constructible 

avant (cartes 
communales) 

Surface U+AU 
dans le PLUi 

(après 
intégration) 

Évolution 
estimée 

Pôle 
principal 

Marciac Ғ сл Ƙŀ Ғ улς90 ha +30 à +50 % 

Pôle 
principal 

Plaisance Ғ рл Ƙŀ Ғ ул Ƙŀ +60 % 

Pôle 
secondaire 

Beaumarchés Ғ ор Ƙŀ Ғ прς50 ha +30 % 

Bourg relais Tillac Ғ мр Ƙŀ Ғ нрς30 ha +60 à +100 % 

Autres 
bourgs relais 

Jû-Belloc, Ladevèze, 
Couloumé 

Ғ млς12 ha Ғ мрς20 ha +50 % 

Communes 
rurales 

ex. Courties, Ricourt Ғ р Ƙŀ Ғ рς7 ha Stable ou +20 % 

 
Ci-après un tableau comparatif pour chaque commune, sachant que les cartes communales ont toutes été 
réalisées à des périodes différentes et que leurs zones, notamment ZC2, ont pour certaines déjà été 
urbanisées. 

 
 ZONAGE CARTES 

COMMUNALES 
CAPACITES PLUI 

 
ZC1 ZC2 

EXTENTION 
(ENAF) 

DENSIFICATION 
DIVISION 

PARCELLAIRE 

BEAUMARCHES 5,11 75,88 3,99 2,6 3,92 

BLOUSSON SERIAN  8,89 0,25   

CAZAUX-
VILLECOMTAL 

5,03 7,29 0,48 0,15 1,18 

COULOUME 
MONDEBAT 

 28,6 1,69 0,17 0,28 

IZOTGES  15,15 0,69 0,2 1,12 

JUILLAC  14,47 1,57  0,26 

LADEVEZE RIVIERE 20,5 7,86 2,03 0,6 0,71 

LASSERADE  10,12 1,14 0,3 0,36 

PRECHAC-SUR-
ADOUR 

37,9 31 0,6 0,2 0,66 

TIESTE-URAGNOUX 15  1,63 1,24 0,76 

TOURDUN 1,37 25,81 0,72 0,82 0,57 

TRONCENS  34,4 0,54 0,56 0,67 

TOTAL 84,91 259,47 15,33 6,84 10,49 

 

6.4 ANALYSE ET OBSERVATIONS DE LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
 
[Ŝǎ мн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ t[¦ƛ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǎƻƛǘ 
légèrement étendues, soit mieux structurées, tandis que les 16 communes soumises au RNU gagnent de 
nouvelles zones constructibles pour la première fois. 
[ΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ 
concertation avec les élus et la population et ne sera pas un frein au développement. 
La commission d'enquête n'a pas fait d'observations. 
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CHAPITRE 7 - AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

7.1 LISTE DES PPA CONSULTÉES 

ORGANISMES DATE DES AVIS NATURE DES AVIS 

SMCD SUD 18/06/2025 FAVORABLE 

RTE 24/06/2025 RAPPEL DISPOSITIONS 

SMEPA 11/08/2025 
FAVORABLE avec 1 réserve sur les secteurs 
1et 2 OAP Marciac en capacité insuffisante 

DEPARTEMENT 22/08/2025 FAVORABLE avec observations 

ETAT 27/08/2025 FAVORABLE avec observations 

SIEBAG 02/09/2025 FAVORABLE avec aménagements à prévoir 

TRIGONE /  REPUTE FAVORABLE 

CHAMBRE AGRICULTURE /  REPUTE FAVORABLE 

SAGE / /  REPUTE FAVORABLE 

SAGE MIDOUZE / /  REPUTE FAVORABLE 

{/h¢ ±![ 5Ω!5h¦w 08/08/2025 FAVORABLE avec observations 

 

7.2 !±L{ 5;¢!L[[; 59 [Ω;¢!¢ 

A/ Observations obligatoires pour la légalité du document 

- Protection des boisements et ripisylves 
[Ŝǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ όȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 
Exemple Υ [Ω!ǊǊƻǎ ŀōǊƛǘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ƳǳƭŜǘǘŜ όŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜύΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όbύ 
ne suffit pas à interdire les coupes ou défrichements. 
Recommandation : renforcer la protection des ripisylves via des prescriptions réglementaires adaptées 
(article L.153-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

- Maintien en zone urbaine de certains secteurs 
Problème : certains secteurs (ex : Ricourt) sont classés en zone urbaine (UC) sans justification, en 
contradiction avec les prescriptions du SCoT (interdiction des hameaux nouveaux non justifiés ou des 
développements linéaires). 
Recommandation : corriger le classement de ces secteurs ou fournir des justifications circonstanciées. 

- Autres éléments de légalité 
Protection de la ressource en eau potable :  
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞ όtt9ύ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ζ tǳƛǘǎ ŘŜ DƻǳȄ η όDŀƭƛŀȄΣ ¢ŀǎǉǳŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
mentionné en annexe. 
Recommandation : Intégrer cette servitude dans le PLUi. 

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ :  
{ŜǳƭŜǎ мм h!t ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ пл Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǳ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ 
Recommandation : Compléter les justifications et envisager des OAP supplémentaires. 

- Nuisances sonores  
Absence de traitement dans le PLUi. 
Recommandation : iƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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B/ Observations pour améliorer le document 

Rapport de présentation 
- Ressource en eau : lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴƴŞŜ όнлноύΦ 
- Recommandation : éƭŀǊƎƛǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ 
leur capacité à répondre à la croissance démographique. 

Trame verte et bleue  
- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό!ǊǊƻǎΣ !ŘƻǳǊΣ .ƻǳŝǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜΦ 
- Recommandation : Les intégrer pour renforcer la trame bleue. 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ 
/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Υ  
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎΦ 
Recommandation : Clarifier ces objectifs dans le PADD. 
Règlement 

Forêts et boisements :  
- Classés en zone A, ce qui peut nuire à la lisibilité pour les demandes de défrichement. 
- Recommandation : Les classer en zone N pour plus de cohérence. 

Réseau électrique (RTE) :  
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ I¢. όƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴύΦ 
Recommandation : Autoriser les constructions et travaux liés aux réseaux électriques, sans limite 
de hauteur ou de prospect. 

OAP :  
- wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ 
à mesure. 
- Recommandation Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Annexes  
Compléter la liste des servitudes avec les coordonnées de RTE pour les ouvrages électriques. 

Synthèse des attentes 
- Renforcer la protection des ripisylves et des boisements. 
- Justifier les classements en zone urbaine et les OAP. 
- Intégrer les servitudes (eau, RTE) et les nuisances sonores. 

Améliorations  
- /ƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
- !ŦŦƛƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 
 

AVIS CE 

Le 01/10/2024, sur le projet de PLUi approuvé le 03/07/2024, la DDT avait émis un AVIS 
DEFAVORABLE, portant sur plusieurs observations :  
- la compatibilité avec le ScoT que le PLU a du mal à respecter, tant en matière de délimitation des 
zones d'habitat que d'activités ; 
- ƭϥƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊŜ tǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement Durables (PADD) du PLUi ; 
- la disparité de certaines mesures réglementaires prises en fonction des communes sans qu'il ait un 
motif objectif justifiant ces différences. Plusieurs thématiques du PADD ne sont manifestement pas 
suivies sur certaines de ces communes ; 
- le manque de justification de certains choix et dispositions, ainsi que plusieurs incohérences ; 
- ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнмΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ ζ climat et résilience » et notamment la 
limitation de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
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Le 21/10/2024 Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩengagement à prendre en compte toutes les observations et à procéder à 
un nouvel arrêt du dossier avec une nouvelle consultation des personnes publiques associées, la DDT 
émet un AVIS FAVORABLE avec réserves. 
 
Le 27/08/2025Σ ƭΩ9¢!¢ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ AVIS FAVORABLE sur le projet de PLUi, objet de la délibération du 
26/05/2025, accompagné des observations relatées ci-dessus, qui devront être prises en compte et dont 
certaines (zone UC à RICOURT) et inscription au règlement du périmètre de protection éloigné (PPE) du 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ DƻǳȄύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜǎΦ 

 

7.3 AVIS DU DEPARTEMENT 

Le Département salue la vision globale du PLUi, mais insiste sur la nécessité de préciser les objectifs, 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ł ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǊŀ-
communales.  
Le Département partage globalement la vision d'aménagement proposée par la communauté de 
communes. Néanmoins et formule des observations sur ce projet : 
 
Réseau routier départemental 
- Limiter les accès aux routes départementales à fort trafic. 
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όор Ƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ нр Ƴ ǇƻǳǊ 
lΩŀƎǊƛŎƻƭŜκƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ мŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜύΦ 
- Intégrer les règles de sécurité pour les accès et les carrefours. 
- Prendre en compte les contraintes de visibilité et de sécurité. 

Déplacements et mobilité 
- Intégrer la limitation des émissions de gaz à effet de serre liées aux déplacements. 
- Valoriser les chemins de randonnée (PDIPR) et les aires de covoiturage. 

Habitat 
- aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ όсл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎΣ Ƴŀƛǎ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴύΦ 
- Diversification du parc locatif (peu développé hors des bourgs-centres). 
- Clarifier les besoins en logements (630 logements prévus, mais répartition floue entre neuf, dents 
creuses, et reconversion). 
- Affiner les objectifs démographiques et les justifier. 
- Analyser les causes de la vacance et proposer des solutions concrètes. 
- Environnement et espaces naturels sensibles (ENS) 

Préservation des ENS (Adour à Jû-Belloc, Arros) et des zones humides. 
Intégrer la cartographie des zones humides du SAGE Neste et Rivières de Gascogne. 
 
Développement économique 
- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
- Réduire les déplacements domicile-travail. 
- Vieillissement de la population et adaptation des équipements (habitat intergénérationnel, résidences 
pour seniors). 
- Articuler les outils urbains pour favoriser les équipements mutualisés. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
- tƘŀǎŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
- Diversification des typologies de logements (collectifs, intermédiaires). 
- Intégration des énergies renouvelables dans les projets. 
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Observations globales 
- Répartition des logements (neuf, dents creuses, reconversion). 
- Cohérence des chiffres entre les documents. 
- Objectif démographique précis (éviter les fourchettes larges). 
- /ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ όŜȄ Υ пн ҈ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ-centres). 
- Politique de résorption de la vacance et mobilisation du bâti existant. 
 
7.4 AVIS CDPENAF 

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
du Gers a examiné, lors de sa séance plénière du 4 septembre 2025, le projet de PLUi de la Communauté 
de Communes Bastides et Vallons du Gers, saisi le 2 juin 2025. 
Étude du projet 

- ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Τ 
- la synthèse du PADD ; 
- ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Τ 
- le règlement et le zonage ; 

- les outils de préservation du cadre de vie. 
 
Évaluation 
- ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 
- la consommation foncière et son impact sur les espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
- le règlement des zones naturelles et agricoles ; 
- ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9/![ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎύ Τ 
- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ /5t9b!C ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŀǊǊşǘŞΦ 
 

7.5 AVIS MRAe 

w!tt9[ 59 [Ω!±L{ 5¦ мпκммκнлнп {¦w [9 twhW9¢ !ttwh¦±9 [9 лоκлтκнлнп 
[ŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des enjeux environnementaux. 
[ŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
Les observations portent sur : 
- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
- Préservation des espaces naturels et de la biodiversité 
- Préservation des paysages et du patrimoine 
- Mobilités, transports et lutte contre le changement climatique 
- Risques inondation et érosion des sols 
 

[ŀ aw!Ŝ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞƳƛǎ ŘΩŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜŎǘƛŦƛŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нсκлрκнлнр. Il 

est donc réputé FAVIORABLE. 
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7-6 DÉLIBÉRATIONS DES COMMUNES  
 

COMMUNES DATE DES AVIS NATURE DES AVIS 

ARMENTIEUX 06/08/2025 FAVORABLE  

BEAUMARCHÉS 30/06/2025 FAVORABLE  

BLOUSSON-SÉRIAN 03/07/2025 FAVORABLE 

CAZAUX-VILLECOMTAL 18/06/2025 FAVORABLE 

COULOUMÉ-MONDEBAT 02/07/2025 FAVORABLE 

COURTIES 20/06/2025 FAVORABLE 

GALIAX 02/07/2025 FAVORABLE 

IZOTGES 27/06/2025 FAVORABLE 

JÛ-BELLOC 27/06/2025 FAVORABLE 

JUILLAC 25/06/2025 FAVORABLE 

LADEVÈZE-RIVIÈRE 14/06/2025 FAVORABLE 

LADEVÈZE-VILLE 26/06/2025 FAVORABLE 

LASSERADE 25/06/2025 FAVORABLE 

LAVERAET 03/07/2025 FAVORABLE 

MARCIAC 11/06/2025 FAVORABLE 

MONLEZUN 23/06/2025 FAVORABLE 

MONPARDIAC 22/07/2025 FAVORABLE 

PALLANNE 25/06/2025 FAVORABLE (1 point DECI à répertorier) 

PLAISANCE DU GERS 10/06/2025 FAVORABLE 

PRÉCHAC SUR ADOUR 29/06/2025 FAVORABLE 

RICOURT 21/08/2025 FAVORABLE (avec modification zonage UC) 

SAINT-AUNIX-LENGROS 24/06/2025 FAVORABLE 

SAINT-JUSTIN 27/06/2025 FAVORABLE 

SCIEURAC ET FLOURÈS 24/07/2025 FAVORABLE 

SEMBOUÈS 30/06/2025 FAVORABLE 

TASQUE 19/06/2025 FAVORABLE 

TIESTE-URAGNOUX 31/07/2025 FAVORABLE 

TILLAC 10/07/2025 FAVORABLE 

TOURDUN 27/06/2025 FAVORABLE (3 points DECI à répertorier) 

TRONCENS 15/07/2025 FAVORABLE 

 
 

Toutes les communes ont approuvé le projet du PLUi du 26/05/2025. 
Des points DECI sont Ł ǊŀƧƻǳǘŜǊ ǇƻǳǊ tŀƭƭŀƴƴŜ Ŝǘ ¢ƻǳǊŘǳƴ Ŝǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦/ ǇŀǊ wƛŎƻǳǊǘ est à 
modifier. 
 
 
7.7 AVIS DU SCOT - PETR 

sur le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Bastides et Vallons du Gers (CCBVG) par le Pôle 
d'Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays du Val d'Adour et son service d'instruction des 
autorisations d'urbanisme (ADS).   

compatibilité du PLUi avec le SCoT  

PETR souligne la qualité du travail réalisé par les communes et la communauté de communes, 

notamment sur l'environnement, la Trame Verte et Bleue, les orientations d'aménagement et la 

limitation des espaces à urbaniser.  
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Observations   

- Logements : le PLUi prévoit un nombre de logements supérieur aux prévisions du SCoT, mais cela n'est 
pas considéré comme une incompatibilité si les superficies restent adaptées.  

- Superficies ouvertes à l'urbanisation : les prévisions du PLUi sont compatibles avec celles du SCoT, 
bien que certaines incohérences soient relevées.  

- Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) : les échéanciers d'ouverture des OAP sont 
jugés trop prévisionnels et non contraignants.  Des risques de projets indépendants et incohérents sont 
identifiés pour les grandes OAP.  

- Mixité sociale : les objectifs du SCoT concernant la mixité sociale sont bien pris en compte. 

- Développement économique : les zones d'activités sont globalement bien retranscrites, mais des 
ajustements sont nécessaires pour certaines zones à Marciac et Plaisance. 

- Préservation de l'eau et biodiversité : les prescriptions du SCoT sont bien intégrées, mais certaines 
zones constructibles en PPRi rouge posent un problème.  

- Trame Verte et Bleue : globalement respectée, mais quelques zones tampons et corridors écologiques 
n'ont pas été pris en compte.  

- Transports et numérique : les déplacements doux sont favorisés, mais des aires de covoiturage et des 
infrastructures numériques (comme la fibre) ne sont pas suffisamment intégrées.  

- Paysage et patrimoine : les spécificités locales sont respectées, mais des incohérences dans le zonage et 

des développements linéaires ou en "tâche d'huile" sont relevés. 

Avis du service ADS sur le zonage et règlement du PLUi  

Précision des règlements : les documents doivent être clairs et éviter les ambiguïtés pour faciliter 
l'instruction des autorisations d'urbanisme.  

Lexique et définitions : certaines notions comme "contiguës" ou "distance de recul" nécessitent des 
clarifications.  

Règlement écrit : plusieurs remarques sur les zones urbaines, agricoles et naturelles, notamment sur les 
règles d'implantation, les matériaux autorisés, les clôtures, les piscines, et les annexes.  

OAP : les modalités d'ouverture à l'urbanisation des OAP sont jugées peu adaptées pour les grandes 
superficies, risquant de créer des projets incohérents.  

Changements de destination : problèmes liés à la disponibilité des réseaux et à la faisabilité des travaux 
pour certains bâtiments.  

Conclusion 

Le PLUi est globalement compatible avec le SCoT, mais des ajustements sont nécessaires pour garantir 
une meilleure cohérence et une application efficace des règles. Les observations visent à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ  
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7.8 ANALYSE BILANCIELLE 
 
 /hbChwaL¢9 9¢ twh/95¦w9 59 [Ω9bv¦9¢9 

 

Appréciations 
Critères 

 

NON 

 

NEUTRE 

 

OUI 

Le dossier est conforme aux dispositions du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   x 
Le public a été informé conformément à la réglementation en vigueur   x 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘ   x 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {w!59¢¢Σ {/h¢Σ 
SDAGE,  

  x 

 
RENFORCER LA VITALITE DU TERRITOIRE INTERCOMMUNAL 
 

Appréciations 
Critères 

 

NON 

 

NEUTRE 

 

OUI 

La priorité communale est de combler les espaces libres des bourgs tout en 
densifiant la construction 

 
 x 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ 
requalifiant les espaces publics et la voirie 

 
x  

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
armature urbaine diversifiée et durable 

 
x  

 
D!w!b¢Lw [! 5L±9w{LCL/!¢Lhb 59{ Chb/¢Lhb{ ¦w.!Lb9{ 9¢ [Ω9v¦L[L.w9 59{ ¢9wwL¢hLw9{ 

 

Appréciations 
Critères 

 

NON 

 

NEUTRE 

 

OUI 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀŶǊƳŜ la volonté de pérenniser l'activité agricole en la protégeant 
et en interdisant toute extension de l'urbanisation au-delà des limites 
actuelles 

 

x  

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŬŞŜǎΦ 
Le règlement limite leur extension et leur destination 

 
 x 

L'impact des nouvelles constructions sur la consommation de l'espace et 
l'environnement est maitrisé. 

 
x  

 
PRESERVER ET METTRE EN VALEUR LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

 

Appréciations 
Critères 

 

NON 

 

NEUTRE 

 

OUI 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ   x 

Réduction des nuisances    x 

Sauvegarde du patrimoine naturel, bâti et paysager   x 
Préventions des risques naturels, technologiques, des pollutions et des 
nuisances 

 x  
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VALORISATION DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉSERVER L'AGRICULTURE, LES PAYSAGES ET L'ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
THÈMES ISSUS DE LA CONSULTATION ET CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                        Appréciations 

 

Critères 

 

Défavorable 

 

Neutre 

 

Favorable 

Accueillir une nouvelle population   x 
Mutualiser les équipements par secteurs géographiques   x 
Adapter l'offre en logements   x 
Revitalisation les bourgs en logements et commerces   x 
Maîtriser les extensions urbaines pour protéger les espaces 
naturels et agricoles 

  x 

Les projections sur l'avenir en matière de logements   x  
La gestion équilibrée des potentiels constructibles avec une mixité 
pavillonnaire et collective 

  x 

Faciliter les déplacements doux  x  
Faciliter la mobilité et le développement durable  x  
Valoriser les ensembles urbains et vues emblématiques du 
territoire 

 x  

Améliorer les entrées de villes   x 

                                                                        Appréciations 

Critères 
Défavorable Neutre Favorable 

Le projet de PLUI-H densifie la construction pour une gestion économe 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ   x 

Concilier la ressource en eau et le développement urbain  x  
Les boisements structurants, les trouées paysagères les continuités 
écologiques sont préservées 

 x  

Conforter et développer l'activité agricole   x 
Restitution des terres agricoles par rapport aux documents d'urbanisme 
antérieurs 

  x 

Maintenir et développer l'activité touristique et de loisirs   x 
Favoriser le développement des énergies renouvelables  x  

                                             Appréciations                           

Critères 
Défavorable Neutre Favorable  

Continuité écologique  x  

Énergies renouvelables  x  

Création des zones constructibles  x  

Changement de destination  x  

Modification de zones  x  

Compréhension du règlement graphique x   
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7.9 COMMENTAIRES CE SUR LE BILAN 
 
Les paramètres évalués au titre du présent chapitre sont majoritairement favorables au projet de PLUi 
ŘŜ ƭŀ //.±DΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ : 
- Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
- a reçu des avis favorables des PPA et des communes 
- ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ϥŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎϥŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
participation relative du public. 
- permet la maitrise de l'expansion urbaine ; 

   - ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
- ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ζ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ η ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
- ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
En conséquence le bilan est favorable au projet. Toutefois les documents du dossier sont perfectibles 
et devront être améliorés au regard des observations formulées par les Personnes Publiques Associées 
et les participants à cette enquête publique. 
 

 
7.10 COMMENTAIRES CE SUR LA STRUCTURE PRÉSENTÉE DU PROJET 
 
Le dossier de PLUi est complet, conforme à la réglementation et relativement bien détaillé dans de 
nombreux domaines. Certes, comme le démontrent les observations des PPA et de la CE, il comporte 
quelques erreurs et imprécisions.  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ лоκлтκнлнпΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŘŞ 
ǇŀǊ ƭŀ //±.DΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9¢!¢Σ ƻōǘŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ !±L{ C!±hw!.[9 
ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜǎ ол ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩ9t/LΦ 

Les améliorations ont porté notamment sur : 
- la compatibilité avec le SCOT tant en matière de délimitation des zones d'habitat que d'activités ; 
- ƭϥƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) du PLUi ; 
- la disparité de certaines mesures réglementaires prises en fonction des communes sans qu'il ait un 
motif objectif justifiant ces différences.  
- le manque de justification de certains choix et dispositions, ainsi que plusieurs incohérences ; 
- ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнмΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ ζ climat et résilience » et notamment la 
limitation de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
 
COMMENTAIRES SUR LE PROJET 
 
[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŀǳ 
mieux le territoire avant que les révisions en cours du SRADETT et du SCOT Val Adour soit approuvées.  
Le projet de PLUI a été construit dans la logique d'une réunion des 30 communes aux intérêts différents, 
mais résolument tournées vers un objectif communs : 

- favoriser un développement territorial équilibré en lien avec les objectifs fixés par le SCoT du Val 
ŘΩ!ŘƻǳǊΣ  
- préserver la mixité entre agriculture, milieux naturels et espaces urbanisés afin de trouver un équilibre 
entre habitats permanents, résidences secondaires, hébergements touristiques et besoins liés aux 
activités économiques sur le territoire de la communauté de communes Bastides et Vallons du Gers qui 
revendique ses atouts touristiques, culturels, agricoles et naturels,  
- proposer un développement démographique maîtrisé avec une offre de logements en conséquence, 
notamment avec une offre locative adaptée à la demande (saisonnière par exemple), ainsi que des 
équipements publics intercommunaux attractifs et connectés,  
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- valoriser et préserver le patrimoine, la culture locale ainsi que les ressources naturelles et paysagère 
propres au territoire,  
- ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ  
- ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 
des sous-sols, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, 
préserver les continuités écologiques, prévenir les risques naturels prévisibles, les risques 
technologiques, les pollutions et les nuisances de toute nature.  
 
[ŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ //.±D Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ сол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ όŘƻƴǘ сл ǇƻǳǊ ƭŜ 
desserrement des ménages) en conciliant le développement démographique, ƭΩattractivité résidentielle 
et la sobriété foncière durableΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ général Ŝǎǘ ŘΩƻrganiser un accueil équilibré des habitants en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ, tout en maîtrisant les espaces consommés : 
 

Urbanisme durable 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 
Viser une réduction de 40 à 50 % par rapport à la période 
précédente. 

Objectif foncier (habitat) 
пл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ 
2035. 

Réduction globale de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

tŀǎǎŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΣпр Ƙŀκŀƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ Ł оΣсс ƘŀκŀƴΣ 
soit plus de 40 % de réduction. 

Consommation totale planifiée 
(tous usages 2021ς2035) 

Entre 2009 et 2020, le territoire a consommé 70 hectares. 55 
hectares (40 ha habitat, 4-5ha économie, 8.9 ha tourisme, 3-4 ha 
équipements). 

 
Les cartes communales actuellement en vigueur ne répondent ni aux objectifs règlementaires récents de 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƘŀƳŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎύΣ 
ƴƛ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
village), ni aux objectifs du SCoT Val Adour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

63 

 
 

CHAPITRE 8 ς PV DE SYNTHESE ς MÉMOIRE EN REPONSES  
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8.1 PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 
OBSERVATIONS DE PORTEE GENERALE 

1/ (RI n° 20251013-10) Vincent et Hélène Marty 
1ere remarque : 
à l'étude poussée de certains secteurs, notamment de la commune de Beaumarchés, il apparaît que les 
préconisations de la MRAE n'ont pas été prises en compte : 
ζ [ŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
du territoire tels que les haies, les arbres isolés, les ruisseaux non classés en zonage protecteur Ntvb et les 
ŀǊōǊŜǎ Ł ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƭŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ 
:  
- prévoir pour tous les ruisseaux un classement protecteur en zonage Ntvb ou en EBC au titre des articles  
L. 151-23 ou L. 151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  
- ŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ bǘǾō Τ  
- reclasser les boisements en N, Ntvb ou en EBC, plutôt que de les maintenir en zonage agricole A, inadapté et 
insuffisamment protecteur ;  
- classer en zonage protecteur les arbres isolés à intérêt écologique identifiés après prospection » 
à savoir : 
- des ruisseaux et partant leurs ripisylves (pourtant en bleu sur les cartes au 1/25000 IGN) , 
n'apparaissent pas dans leur totalité  
- des alignements d'arbres n'apparaissent que sur une partie de leur longueur réelle 
- des bois ne sont pas indiqués et sont inclus dans des zones agricoles classées A 
- des arbres isolés (notamment chênes très anciens), à haute valeur environnementale ne sont pas du 
tout recensés. Il est donc clair que ces espaces à protéger ne sont pas répertoriés ni classés dans des zonages 
protecteurs, N, EBC ou Ntvb . 
tƻǳǊǘŀƴǘ ƭŜ t!55 Řŀƴǎ ǎƻƴ !Ƴōƛǘƛƻƴ м Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀȄŜ н ǇǊŞŎƛǎŜ Υ ζ aŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǘƻǳǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞǾŞƭŞŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
risques et nuisances dans le projet de territoire » 
 
REPONSE CCBVG 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нлнпΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ t[¦ƛ ŀ ŞǘŞ 
modifié, et de nouveau arrêté en 2025 pour prendre en compte les avis émis en 2024, des évolutions 
substantielles ont été réalisés pour prendre en compte les recommandations émises. 
Une écologue et une paysagiste ont réalisé une visite sur les OAP en projet en date du 13 février 2024, après 
un état des lieux sur base ortho-photographique et cartographique variée. Une deuxième visite a été réalisée 
sur les OAP le 1er et le 2 avril 2025. Cette dernière a notamment permis de réaliser un inventaire de la flore 
Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :  

- Classement en zone Ntvb : 
o Zones humides inventoriées, 
o ÂƖċŔƖŔĲƚШőƨůŔĬĲƚШŔĬĲŰƣŔŉŔĳĲƚШƓċƖШũĲШÉ9§ÑШéċũШĬќ ĬŸƨƖЯ 
o 9ŸƖƖŔĬŸƖШĬĲШΝΜůШĬĲШƓċƖƣШĲƣШĬќċƨƣƖĲШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШƓƖŔŰĦŔƓċƨǂЯ 
o 9ŸƖƖŔĬŸƖШĬĲШΡШůШĬĲШƓċƖƣШĲƣШĬќċƨƣƖĲШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШƚĲĦŸŰĬċŔƖĲƚЯ 
o Lacs. 
- 9ũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲƚШĤŸŔƚШċƨШƣŔƣƖĲШĬĲШũќċƖƣŔĦũĲШxШΝΡΝ-23 du CU :  
o 7ŸŔƚШŔĬĲŰƣŔŉŔĳШĬċŰƚШƨŰĲШĤċŰĬĲШĬĲШΡΜΜШůШĬĲШƓċƖƣШĲƣШĬќċƨƣƖĲШĬĲƚШĦŸƖƖŔĬŸƖƚШĬƨШÉ9§ÑШĲƣШĬƨШÉÅ9EЯ 
o Bois précédemment classés au titre des espaces boisés classés, 
o Bois majeurs du territoire identifiées par les élus. 
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- 9ũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲƚШőċŔĲƚШċƨШƣŔƣƖĲШĬĲШũќċƖƣŔĦũĲШxШΝΡΝ-23 du CU :  

o Haies et ripisylves intégrées dans les corridors principaux classés Ntvb, 
o Haies principales du territoire identifiées par les élus. 

ШŰŸƣĲƖШƕƨĲШũŸƖƚШĬĲШũċШĦŸŰƚƨũƣċƣŔŸŰШĬĲШũċШ~Å EШƚƨƖШũĲШÂxÖŔШĲŰШΞΜΞΡЯШċƨĦƨŰШŰŸƨƻĲũШċƻŔƚШŰќċШĳƣĳШĳůŔƚЯШũќċƻŔƚШ
ĬĲШũќċƨƣŸƖŔƣĳШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĲƚƣШĬŸŰĦШƖĳƓƨƣĳШŉċƻŸƖċĤũĲЮ 
 
AVIS CE 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ нлнпΣ ƭŜ /9 ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
différents avis 2024, notamment de la MRAe  ont été retenus dans les documents du projet 2025, et sont 
visibles sur les cartes graphiques.   
 
2ème remarque : 
Le PLUI étant infra SCOT et celui-ci devant être revu et réactualisé ce qui n'est pas encore fait, quelle est la 
valeur de ce PLUI, et peut-ƛƭ şǘǊŜ ŀŎǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ζ ŎƻǊǊƛƎŞ η Κ 
 

REPONSE CCBVG 
xĲШÂxÖŔШĲŰƣƖĲƣŔĲŰƣШƨŰШƖċƓƓŸƖƣШĬĲШĦŸůƓċƣŔĤŔũŔƣĳШċƻĲĦШũĲШÉ9§ÑШĬƨШéċũШĬќ ĬŸƨƖШĲŰШƻŔŊƨĲƨƖЯШũċШƻĲƖƚŔŸŰШĬƨШÂxÖŔШ
proposée est compatible avec ce dernier.  
xĲШÂEÑÅШĬƨШÂċǃƚШĬƨШéċũШĬќ ĬŸƨƖШċШƓƖĲƚĦƖŔƣШũċШƖĳƻŔƚŔŸŰШĬƨШÉ9§ÑШũĲШΝΦоΜΞоΞΜΞΠЯШĦĲƣƣĲШĳƣƨĬĲШĲƚƣШĲŰŊċŊĳĲШĲƣШ
va se dérouler sur plusieurs années. Lorsque le SCOT révisé sera opposable, le PLUi devra se mettre en 
ĦŸůƓċƣŔĤŔũŔƣĳШċƻĲĦШĦĲШĬĲƖŰŔĲƖЯШƓũƨƚŔĲƨƖƚШŸƓƣŔŸŰƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰƚШƚŸŰƣШƓŸƚƚŔĤũĲƚШĲŰШŉŸŰĦƣŔŸŰШĬĲƚШĳƻŸũƨƣŔŸŰƚШěШ
apporter (révision ou modification). 
 
AVIS CE 
Dont acte. 
 
2/ (RI 20251013-14) Vincent MARTY 
La loi prévoit la possibilité d'inclure des zones d'exclusion concernant les ENR si le quota de ZAENR est 
suffisant. Qu'en est -il pour la zone concernée par ce PLUi ? 
 
REPONSE CCBVG 
ƨĦƨŰĲЮǍŸŰĲЮĬѢĲǂĦũƨƚŔŸŰЮĦŸŰĦĲƖŰċŰƣЮũĲƚЮEŰÅЮŰѢĲƚƣЮƓƖĳƻƨĲд 

 

AVIS CE 
Dont acte 
 
 
3/ (R. Blousson Sérian n° 20250922-1) A. DEPUYOT 

Ensemble des documents ne sont pas basés sur une analyse de terrain, ignorant les enseignements du passé 
pourquoi autant de logements sont vacants. Quelles mesures prises pour conscientiser les propriétaires ?  La 
ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 
nouvelle population et atteindre les objectifs du PLUi. 
 
REPONSE CCBVG 
Une étude fine de la question des logements vacants a été réalisée par les services de la communauté de 
commune qui ont expertisé les données LOVAC et les ont confrontées à la connaissance des élus. Cette 
ĳƣƨĬĲШċШĳƣĳШƖĳċũŔƚĳĲШěШĬĲƨǂШƖĲƓƖŔƚĲƚШċƨШĦŸƨƖƣШĬĲШũќċŰŰĳĲШΞΜΞΠШċŉŔŰШĬĲШĦŸŰƚŸũŔĬĲƖШũĲƚШĬŸŰŰĳĲƚШĬĲШƣĲƖƖċŔŰШ
ƖĲĦƨĲŔũũŔĲƚЮШ EŰШ ĲŉŉĲƣЯШ ƨŰШ ĦĲƖƣċŔŰШ ŰŸůĤƖĲШ ĬќĲƖƖĲƨƖƚШ ċǃċŰƣШ ĳƣĳШ ĦŸŰƚƣċƣĳĲƚШ ƚƨƖШ ũċШ ĤċƚĲШ x§é 9ЯШ ƨŰĲШ
ƻĳƖŔŉŔĦċƣŔŸŰШƓŸƨƚƚĳĲШċШĳƣĳШƖĳċũŔƚĳĲШŰŸƣċůůĲŰƣШƓŸƨƖШƚќċƚƚƨƖĲƖШƕƨĲШĬĲƚШũŸŊĲůĲŰƣƚШƕƨċũŔŉŔĳƚШĬĲШƻċĦċŰƣƚШ
ŰќĳƣċŔĲŰƣШƓċƚШĲŰШƖĳċũŔƣĳШũŸƨĳƚШŸƨШƨƣŔũŔƚĳƚШĲŰШƖĳƚŔĬĲŰĦĲƚШƚĲĦŸŰĬċŔƖĲƚЮШ9ĲƣƣĲШĲǂƓĲƖƣŔƚĲШĬĲШƣĲƖƖċŔŰШċĤŸƨƣŔƣШěШ
ƨŰШĬĳĦŸůƓƣĲШĬĲШΠΞШũŸŊĲůĲŰƣƚШƻċĦċŰƣƚШƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШΟΜШĦŸůůƨŰĲƚЯШůĲůĤƖĲƚШĬĲШũќEÂ9fЮШ ƨШŉŔŰċũШĦĲШ
ƻŸũƨůĲШĬĲШũŸŊĲůĲŰƣƚШĬŔƚƓŸŰŔĤũĲƚШŰĲШĦŸŰƚƣŔƣƨĲШƕƨќƨŰШƖĳƚĲƖƻŸŔƖШĬќċĦĦƨĲŔũШůŸĤŔũŔƚċĤũĲШĲǂƣƖĶůĲůĲŰƣШũŔůŔƣĳШ
ěШũќĳĦőĲũũĲШĬĲШũċШĦŸůůƨŰċƨƣĳШĬĲШĦŸůůƨŰĲƚЮ 
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AVIS CE 
Logements vacants 
Recensement INSEE : 456 logements en 2020 
Recensement LOVAC : 221 logements en 2022 
Recensement MAJIC : 346 logements 
Recensement ELUS : 28 

 
Dans le rapport de présentation, 1.1 diagnostic du territoire, pages 152 et 153, il est précisé que 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ //.±DΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ну ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
vacants. La CE ne comprend pas le chiffre de 42 logements vacants évoqué en réponse. 
 
/haa¦b9 ŘΩ!wa9b¢L9¦· 
 
1/ (RI n° 20251007-6) Marie-France Curon, ép. Poux. 
Parcelle 105 feuille 1 section 0A 
Je souhaiterais rendre constructible une partie de cette parcelle 105 citée ci-dessus. Il s'agirait d'une 
partie rectangulaire d'environ 1100m2 située entre les parcelles 103 et 110, bordée par le chemin de 
Garonne. Une maison pourrait être construite là, après les maisons déjà implantées en bordure du 
chemin de Garonne, à droite après le chemin de Mestaougé. 
Je ne l'ai pas dit assez tôt à Monsieur le maire d'Armentieux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En jaune, demande partie parcelle constructible 

 
REPONSE CCBVG 
CĲƣƣĲШĬĲůċŰĬĲШŰќĲƚƣШƓċƚШĦŸůƓċƣŔĤũĲШċƻĲĦШũĲƚШŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬƨШÂ ??ШƚƨŔƻċŰƣĲƚ :  

- ÂƖĳƚĲƖƻĲƖШũĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШůċŢĲƨƖƚШƓŸƨƖШũќċĦƣŔƻŔƣĳШċŊƖŔĦŸũĲ аШũċШƓũċŔŰĲШĦĳƖĳċũŔĿƖĲШĬĲШũќ ĬŸƨƖЯШũĲƚШĦŸƣĲċƨǂШƻŔƣŔĦŸũĲƚШ
ĲƣШũќĳũĲƻċŊĲ 

- 9ŸŰĦĲŰƣƖĲƖШũĲƚШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƨƖĤċŔŰШƚƨƖШũĲƚШĲƚƓċĦĲƚШůŸŔŰƚШƻċũŸƖŔƚċĤũĲƚШƓŸƨƖШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ 

- Accueillir de nouveaux habitants au plus près des centralités villageoises et hameaux pour redynamiser les 
bourgs  

Cette demande est incompatible avec les orientations du SCOT.  
 
AVIS CE 
Pris connaissance. 
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COMMUNE DE BEAUMARCHES 

 
1/ (R. Beaumarches n° 20250922-мύ aƳŜ aƛŎƘŝƭŜ I!¢¢{¢!¢ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ он ǊǳŜ ŘΩ9b.!{ Ł 
BEAUMARCHES. 
Souhaite que la parcelle cadastrée E1108, soit entièrement constructible. Sur le plan présenté, seule la partie 
mitoyenne E1109 et E 134 est en zone U ou AU. 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
REPONSE CCBVG 
CĲƣƣĲШĬĲůċŰĬĲШŰќĲƚƣШƓċƚШĦŸůƓċƣŔĤũĲШċƻĲĦШũĲƚШŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚШĬƨШÂ ??ШƚƨŔƻċŰƣĲƚ :  

- ÂƖĳƚĲƖƻĲƖШũĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШůċŢĲƨƖƚШƓŸƨƖШũќċĦƣŔƻŔƣĳШċŊƖŔĦŸũĲ аШũċШƓũċŔŰĲШĦĳƖĳċũŔĿƖĲШĬĲШũќ ĬŸƨƖЯШũĲƚШĦŸƣĲċƨǂШƻŔƣŔĦŸũĲƚШ
ĲƣШũќĳũĲƻċŊĲ 

- 9ŸŰĦĲŰƣƖĲƖШũĲƚШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШƨƖĤċŔŰШƚƨƖШũĲƚШĲƚƓċĦĲƚШůŸŔŰƚШƻċũŸƖŔƚċĤũĲƚШƓŸƨƖШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲ 
- Accueillir de nouveaux habitants au plus près des centralités villageoises et hameaux pour redynamiser les 

bourgs 
Cette demande est incompatible avec les orientations du SCOT. Ce projet est incohérent avec le reste des 
zones constructibles. 
 
AVIS CE 
Pris connaissance 
 
2/ (R. Beaumarchés n° 20250922-2 + PJ 2-1 carte communale)  
M. Régis CAUMONT demeurant à BEAUMARCHES 32160 
Souhaite que la parcelle n° 1588, sise au lieu-dit Maupé, soit constructible. Y sont implantés une ancienne 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǊǳƛƴŜΦ 
Projette de construire ou de le céder aux enfants pour y bâtir. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


